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PREMIÉKE PARTIE

ORGANISATION POLITIQUE

DV CANADA

CHAPITRE PBBMIBr.

SrSTÈJIB OOUVEBNEMEÎfTAL

L-t^ Ooluutntioa du Oanads

1. Qu'est-ce qu'une ConBtitution politique ?

Une Constitution politique, c'est l'ensemble do»
règles qui déterminent les droits et les devoirs
des citoyens vU-à-vis l'État, et la réunion des lois
qui sont la base de l'organisation politique d'une
nation.

2. Comment est gouverné le Canada ?

Le Canada est gouverné comme une monarchie
constitutionnelle.
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auuiT;"'"^ '" "•'"'"^'''^ constitutionnelle,

La monarchie constitutionnelle, au Canada eatle gouvernementdans lequel le représentant du Sotveram d'Angleterre règne, mais ne gouverne pas •

les représentante de la nation Csénaf».:,.
'

i^g>«.atifs et députés) foZLToT:\:z'z

.iciSn^ir'^^^*^^--^—

.

tionrelïnt'^^
'' "°'™ gouvernement constitu-

la Tolonté nationale, sWprimant par le suf-frage populaire
;

l'Egalité de tous les citoyens devant la loi •

la Liberté individuelle ^'^ f
la Liberté religieuse

;

^' ' '" ' '" ' "

la.Begponsabilité de8.miBJ|tîSg, de 14 le titre de
responsable que l'on donne aussi 4 notr«
lorme de gouvernement.

^ /A QueUe est la dénomination politique du Canada ?
/Le Canada est une Confédération composée deBept provmces et dimmenses Territoires

me'ntSnxrr" ''"^^"'""°"«~-
'

T.'orgamsation gouvernementale du Canada secompose d'un Parlement fédéral dr '

. J
V

s «iège eat

r^-
J^
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à Ottawa, la eapiule fédérale, et d'une LégUIature
provinciale ou locale dans ehaque province.

7. Comment riomme-t-on les pouvoirs qui com-
posent chaque Législature, soit fédérale, soit locale ?

Les pouvoirs qui composent chacune des Légis-
latures do notre pays se nomment : lee pouvoiiB
publics.

1. Quels sont les pouvoirs publics qui comiwsent
le Parlement fédéral T

Les pouvoire publics qui composent le Parlement
fédéral sont : le Pouvoir l^isiatif (les deux Cham-
bres) et le Pouvoir exécutif (le gouvernement «dé-
ral).

2. De quoi se compose le Pouvoir lârislatif
fédéral ?

^
Lo Pouvoir législatif fédéral se compose du

Gouverneur-général, du Sénat et do la Chambre
des communes, siégeant séparément à Ottawa, à
l'Hôtel du Parlement fédcwl.

3. Quoi est le rôle du Sénat et de la Chambre des
communes ?

Lo i-ôle du Sénat et de la Chambre des communes
consiste à faire les lois nécessaires i l'administra-
tion générale du Canada, 4 voter lo budget *>
l'Etat et i, contrôler les actes du gouvernement.
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4. Doquiso oompoee le Po„voirex«.utif fédéral?

«appelle le Gouvernement ftdS "' ''"'°"

PaMÏLMUoTr;"'--^^"^™' «P-^ente-t-il et

Sa Majesté. L'offlcêdurr ^^""'''""^'"«"'d^
cinq ans,

'^'' <^°»^«™eur.génén»l dure

-lïn'ttdtf!^
'" '""^°'^ -^-«^ °« «ou.

«dtrtllt^Tlttrer? ?"^-"-
4 maintenir Poniw publin t ' '*"* ^^'^^"'^'^.

paya, à fai« J^ertÏ!; Tr' '* '''^«"«« d»
catholique, sorSstlll '^^ "'"°"'^' «>''

-*2r::^srs:'r».ou.rno.

Jontlesiége^Ton ,""' ^^««'atu,^ locale,ege est à Québec, la capitale provinciale.
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2 Quels sont les pouvoirs publics qui composent

lia Législature locale ?

Les pouvoirs publics qui composent la Législature
Jlocalesont

:
le Pouvoir législatifiles deux Chambres)

pt le Pouvoir exécutif(le Gouvernement provincial).

3. De qui se compose le Pouvoir législatif pro-
I
vincial ?

^

Le Pouvoir législatif provincial se compose du
Lieutenant-gouverneur, du Conseil législatif et
de l'Assemblée législative (Chambre des députés)

I siégeant à Québec, i l'Hôtel du Parlement local.
'

,
4. Quel est le lôlo du Conseil législat-f ot de

l'Assemblée législative ?

Le rôle du Conseil législatif et de l'Assemblée
lé^lative consiste à faire les lois (l) nécessaires à
1 administration particulière de la Province de Qué-

I bec (2) à voter le budget de la Province et i con-
trôler les actes du Gouvernement local.

5. De qui se compose le Pouvoir exécutif local ?

Le Pouvoir exécutif local se compose du Lieute-
nant-gouverneur et des Ministres. C'est ce qu'on
appelle le Gouvernement provincial.

(1) Les deux Chambres ne font que voter de. projets de
0.» lesquels ne deviennent lois que par la sanction du
l^icuteuant^fouTcrneur, au nom de la Couronne.

(2) Le rOle des Législatures locales dans les autres pro-vmces de la Confédération est identique i celui de la Lteis-
latqre de Québec. ^
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conseil ,|e qTZ ^ ^^"^•"'eur.g^Snér»! en

cinq ans.
"""' '^" ^"«"'«''«nt-gouvornour dure

|

J^Quaie.tlera,eduG.„,emen.e„tp^W„oi«l.

Québec,Lt ,XV" , :T' '' '" ^"^'"'^ '^

CHAPITRB DEUXIÈME

*"»IIAL, SA COMPO8lri0îî BT Sts
ATTBIBUTIONS

I>—L'«xr«atir

communes. ' ^^'"'*' "' '" ^''''«bre de«

2. De qui se compose l'Exécutif?
L-Ex.c„tif .,e compose du Go„ve.o.„r-g,n,„,,
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hprtsentaot 1« Souverain, ot de ses conseillers
lue l'on nomme Minigires.

3. Quels Boat les droits coiisUtutionnels du Gou-
frerneur-générul o- chef do rjîxécutif ?

Au Gouverneur, agissant toujours au nom du
ouverain, appartient le droit de dissoudre de

fconvoquer et de proroger les Chambres, de s'anc-
ponner les lois adoptées conjointement par le Sénat
let la Chambre des communes. Il porte aussi le titre
de commandant en chef de toutes les forces mili-
[taires et navales du Canada.

J.^

Le Gouverneur poasède-t-il d'antres privilè-

Oui. Il peut administrer les serments d'allégeanceet d'office, transmettre au Parlement impérial une
Icopie de toutes les lois adoptées ou réservées
exercer la prérogative du pardon, faire des nomi-'
|nation8 de juges, etc., sur l'avis du ministère.

6. Qu'y a-t-il au-dessus du Gouverneur-général ?
Au-dessus du Gouverneur-général, il y a le Sou-

Iveram et le Parlement d'Angleterre, qui nous ont
|aoDné notre constitution.

6. Que forme la réunion des ministres ?

La réunion des ministres forme le Cabinet.

7. Qui assiste le Gouverneur dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs d'État et comment gouver-



devant iea 0^,4, i'"'^'"'^"' "' -utionnent,

une dépense dC;-;:;
'"'°^*"'

"^ "" «"'-^-'"

dont aux questionV !
Chambres. Us ^épon-

«ont adreX "L?:orr'"''""""^
•^"' ^-

'"•"""^'^"^ »''' "««inistn^s à Ottawa?

dol lV;e'« f^rr --'"-
4 Ottawa, .

^one«on/4r;:;S;t-^P^-;-nt, avec des' .

1° Le Président du Conseil pri^é
'

- Le ,„,„,stre des Travaux publics.
Le m,n.stre des Chemins de fer et descanaux. "™

4» Le ministre du Commerce.

5 ^^'«"'«tre de la Milice et de la défense.

p«^„?rrJ:;t^"'p;^^^^^^^ «. soutes. „.
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6» Le ministre de rAgriculture, immigration et
brevets d'invention.

1° Le secriStnire d'État.

8» Le ministre de la Ju.stice et Procureur-
général.

9° Le ministre des Finances.
lO" Lo ministre de la Marine et des pêcheries
11° Le ministre des Postes. (1)
12» Le ministre de l'Intérieur.

Les deux autres membres du Conseil privé sont
Ides mmistres sans portefeuille, c'est-àdire ru'ils
In'ont pas de département à diriger.

11. N'y a-til pas encore d'antres départements?
Trois autres départements ont été créés récem-

ment. Leure chefs font, dans une certaine mesure
partie du ministère, mais ne sont pas membres du'

[
Conseil privé. Ce sont :

1° Le solliciteur-général
;

2' Le contrôleur des douanes
;

3" Lo contrôleur du revenu de l'intérieur.

12. Que dirige chaque ministre en particulier?

Chaque ministre dirige un département d'admi-
nistration, tel que le Département do la Justice le
Itépartement des Douanes, le Département des
Travaux publics, etc., etc.

(1) On compte environ 9,000 bureaux de poste .u Canada
Il 8 expédie annuellement plus de cent millions de lettres'
2o million» de cartes-postales et 3,500,000 lettres chargées
(enregistrées). *



— 14 —

1. Comment est constitué loS.!m»t?

NouvejJÉ„«,~p^^^P" Ontario. 10 pour .«

4 pour lo Manitob., I^Jl Sm"""'"""^'pour 171e du Prfnc^ l£? ^ Colombie Anglaiw^ 4 -

2- Qui nomme les sénateurs?

-^:n7rererso-r'"'*^'«''-'««o;ver-

3'Qiiipr6.ideleSénat?

semeur en oonseil
«" "«mmé parle Qou- '

-t.iT::j,:r?'"""°"''''--'^--s.n«
Les questions discutées «, ox

P»r la majorité desTo"x1T o
""* *"•* '^^«'<*<S«''

'« droit de voter qI;;', !
^"^"'«'>"' toujours

partagées, la décision ë! T'*
«»'" «««'oment

dans le se^s négltif
'°°"'"''' ~"""« '^^due

6- Quelles sont les nttrit^^,-

Le <54n f

««"butions du Sénat 7
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l« droit d« prtienter de. projeta do loi., pourvu qno
*es projets do lois ne se rapportent pu «az sub-
fc.de« ou 4 la création dos imp«to. Ces mesures
|loivent ëmanor de U Chambre des députés.

nr—lA OhKHbre dea ConnaaM

1. De qui se comiKMe la Chambre des communes?
La Chambre des communes est composée de 213

depulés élus par les électeurs des 213 comtés ou
circonscriptions électorales du Canada.

2. Q„> Ile est la répartition de U représentation,
|ft 18 Chambre des communes, par province 7

Il y a maintenant à la Chambre des communes 66députés de Québec, 92 d'Ontario, 20 de 1» Nouvelle-
lEcosse 14 du Nouveau-Brunswick, 6 de lllo duIPnnco Edouard, 6 do I» Colombie Anglaise. 7 du
|Man.toba et 4 des Territoin» du Nord-Ouest

3. Pour combien de temps la Chambre des com-
Imuneseetelloélue ?

La Chambre des communes est élue par le peuplepcr un terme de cinq ans. Ce terme do cinq L»
I

se nomme un parlemoiit,

i. Qui convoque les Chambres en semion î

I^ Sénat et la Chambre des commune» sont con-
voqués on session par le Gouverneur en conseil
(le (lonvemomenl).
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«""«.cio. et propose le. projIL de ^ '
'"** '*

«^diai,. d'un comi: riTZ^' "'
"'l

''"'"*'

"»n.Vre.) elle gouverne irj.^t'JT;
««""bre. (le.

^'^^ansi^dï:! -r -- -

parlement par la iiir?""* '''"""°"^««>'

«^onne «^nJ^leZ 7»^ J::.£r:
'"^*'"'« «"

tour.
rrfeident le nom d'Ora-

8- L'Orateur e.t-il ain i „k

^ Orateur conwrve m ,.k,
«on de la Chambw qu^'a Ïu^'

"^" * '* "'««"'

Honi-îrSi::r""" '"^''""«' * '» Chamb.

^1-que.tion. discuta,,„C„^^^^^^^^^.
(1) Les «énateurs oenv^nt ^>

t«e.lement deux ou troLd.» " """"""'' " ^ "> - '«"''-
«"MS le Gouvernement fédéral.
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6^ par la m^oritë de* voix. Le Président n'ac droit de roter quo lorsqu'il y a égalité de voix.
Bl n'a pat le droit, non plus, do prendre part aux

10. Quelles sont les matières sur lesquelles le
Parlement fédéral exerce une autorité législative

lexc'lusivo ?

Le Parlement fédtSral exerce une autorité législa-
Itive exclusive sur les matières qui intéressent le
ICanada entier ou plus d'une province, tels que le
Iservice des postes, le service militaire, la navlga-
Ition, le recensement, le monnayage, les banques, le

I commerce, les poids et mesures, les breveta d'inven-
Ition, les droi.» d'auteur, les sauvages, la loi crimi-
|nelle, etc., etc.

11. Est-il certaines questions sur lesquelles les
I Gouvernements locaux peuvent légiférer concurrom-

I

ment avec le Gouvernement fédéral?

Oui. En fait d'agriculture et d'immigration le

Parlement fédéral peut édicter des lois pour toutes
les provinces ou pour l'une d'elles en particulier,
et, de son e8té, chaque Législature peut en faire

I autant chez elle, pourvu qu'un acte provincial ne
soit pas 01 contiadiction avec une loi fédérale.

12. Comment o.st rép.irtie la représenlation des
provinces dans la Chambre des communes ? •

l"" Québec a le nombre fixe de 63 représentants
;

2" il est assigné à chacune des autres provinces un
nombre de représentants proportionné au chiffre de
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«a PopuUtion (constaté par le dernî-décennal) comme le nombre fin ? '««>nwment
Popu'ation de ,a pJ:^l%:Z': "''"'^ '" '«

quotidiens et les jouJrfd'
"""' '"' '^P^"''^

Chambres doivent être im
"'««"bWes des 1

langues.
*''^ 'mp^raés dans les deux

CHAPrTiîE TfiOISIÈMB

SBS ATTRIBUTIONS

!•—L'Exfoatlf

'J"'be?sermto"se.t,M"'''^ '^ ^^^'«"''"- ''o

J-a Législature do Québec- ««
biches distinctes: l'Ex eu iM.T^'''''

''^ ''°'"«

et l'Assemblée
législative

' ""'" '^«'"«'«"'f

2. ^M"i se compose l'Bxécutifn.„ • • ,

T,.,
"^ ^*'^'^""' provincial ?
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3. Quels sont les droits' constitutionnels du Lieu-

tenant-gouverneur ?

Au Lieutenant-gouverneur, agissant toujours au
J nom du Souverain, appartient le droit de dissoudre,
de convoquer, de proroger les Chambres et de
sanctionner les lois adoptées par lo Conseil législatif
et l'Assemblée législative.

4. Le Lieutenant-gouverneur possè.le-t-il d'autres
privilèges ?

Le Lieutenant-gouverneur en conseil, o'est-i-dire

I

sur l'avis de ses ministres, nomme les conseillers

^

législatifs. Il nomme également et peut démettre
,

les juges des sessions de la paix, les officiers du
service civil, les magistrats de district, les recorders

I

les coroners, les officiers des cours de justice, et, en
général, tous les fonctionnaires publics qui relèvent

I

du Gouvernement local.

6. Le Lieutenant-gouverneur est-il responsable
au peuple de ses actes administratifs ?

Non, le Lieutenant-gouverneur n'est pas respon-
sable au peuple de ses actes administratifs. Ses mi-
nistres seuls sont respon.sables devant les Chambres.

6. Que doivent porter les aetes administratifs
(arrêtés ministériels) des ministres pour être valides ?

Les actes administratifs des miniq
valides, doivent porter la signatu^
gouverneur.
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« "TOrneur et de ses ministres ?

Tout d
"' *" conseil ?

Secrétaire provint. ;?j'*^^« P""- ''«'"•-'»i«o du

noar?"'"^
""*" »""«««•" d" Lieutenant-gouver-

K:r---^^c:::iaS;

;;a^5Ls:Sd:ir::rrr"^-''-
verne-t-i] ?

"ovoirs et comment gou-

Lies ministres exercent l« „

(') A Ottawa, oe,t la Secrétaire dfi,,..
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>re8;il8 présentent et soutiennent, devant le»

'Ze7' '"/r'^ '' '°'« ent'ratrt „nlepense d argent. (1)

10.8 dans les Chambim Vs répondent auK intt .

pellafons qui ,eur sont ad^ssL sur leu™ „c «s|adm,n,stratifs ou sur ceux e ,eu™ suborZnl
13. Combien y a-t-il de ministres i Québec ? "

|7 'ont'*refrH"'T'
' ™"'''^«^ * Québec, dont

pe:pti:,:r^^''''^'"-*«-''-^-tions

Idép^rtereitT"
'"^ '"'"'"™^ ^"' ^^ """^^ d«

|son"'
"""''"''

'*"' °"' '"''*'•«« ''« département

le Président du Conseil exécutif,
le Procureur général,
je Secrétaire et régistraire de la province
le Trésorier, '

le Commissaire des Terres de la Couronne
lemmistrede l'Agriculture et de la Colo'ni-

sation,

le ministre des Travaux publics.

[ lRt«t.
P"° '""'•ff™' de la pan de



22

15. Le nombre des minialres est-il invariabl. ?

,.:?" ^* ^''^g'^'aturo peut réduire le nombre de«charges m.n.st.rielles, ou en créer de nouv^lT

tent en fonction e,t d hlv ^' "*"' ''"'"' ""
accoler ceuedisti:ij:;^4ïr;i;rr:^^^^^^

17. Comment nomrae-t-on le chef du f'«h;„ .
provincial? " t-abinet

On nomme le chef du Cabinet provincial • Pr,mier mmistre. (2)
'^ T'vinciai

. fre-

18. Que dirige chaque ministre en particulier ?

nS^tÏe™'"^^^""'^^^"'--^''''»"''-
le département de la Justice, (3)

ce titre. Onl^ZZT ''^ ""' '^'"'"""" -l™" *

législatif».
""'"' P" '=<"'""»'• »" conseillers

W Le Chef daCbinet fédéra, popte aussi ce titra,

-ilo de/a„„^,7,
° <'*P"'<'"'«'"

i
c'«« une traduction ser-
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la Secrétariat Provincial,

le département des Terrés de la Couronne CD
le département des Travaux publics
le département de l'Agriculture et de la Colo-

nisation,

et le département du Trésor (finances) (2).

19. Qui dirige lo département de la Justice ?
Le département de la Justice est dirigé par le

irrocureur général. Ce ministre donne son avis aux
Icheft des divers départements sur toutes les ques-ons de d.,- Ce n.ir,i,tro a, de plus, le contrêle et
lia direction d« 1 orgai ,sation judiciaire, des bureaux
Id enregistrement et la surveillance dos officiers
judiciaires et des réglsii-ateurs.

20. Qui dirige le Secrétariat de la Province ?
Le Secrétaire provincial administre et dirige ce

Idépartement. Il est en même temps le régistrairede a Province. Le département de l'inslruction
publique relève aussi de ce ministre. Le Secrétaire
Iprovincial est, de plus, gardien du grand sceau do
lia Province

; .1 est aussi chargé de la correspon-
Idance du Gouvernement et tous les registres et
archives sont soumis à sa garde.

21. Qui dirige le département des Terres de la
ICouronne ?

_ (1) Ce que Ton désigne ici mm le titre de ' Terres de lacouronne" ae nomme •' Domaine public." en France

Il État !,?
"'°'"""' Trésor l-enseml-Ie des somme, perçue* par|i Etat, au moyen des impftts, etc.
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Co département est administré et dirixé par leC mm,sea,re des Terre» de la Couronne^ JeJ'

c ntïer,:
*°"'; "'^'•°^-'"'' >« «-veiHanee

"

puScsl"'
'"''^'

'' département des Travaux

Ce département est administré et dirigé par leCommissaire des Travatiir ....hi- • ^ ^

^^ee^qui^l^entdndÏÏ^etJ^,^::^!

sesl";"^;"
'"°""''"'"^' «'«- -' --traits sous

j

23 Qui dirige le département de l'Agriculture?
Ce département est administré et dirigé car l«

dTaedeM^"""""™ "?' ^""^ '" '''-«'^" i^mé-

ottÏetT*''''^P""^"'-''^«'''C<''--tion

-"^rsr:;t::::;rreri?™--
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25. Qui dirige '. départomont du Trésor ?

f-e départemeut du Trc^or est diri^,.! p„r unmnnstre que l'on nomme Trésorier, (l)
Le Trésorier avise la Couronne île Gouverne-

sTiir ;r "'T--
"'"'"^'^-- «•'^'-'^•--

s ,h
".' "\ 'r

'''"""•=' "" «""vernoment.
Il est charg.<de l'élaboration du budget et do lapropo^t-OM des voies et n^oyen. L'int,.ction d sompagn,o. d'assm^anoe se fait a„s,i so„s sa direo-

Iment.
' "'"" ™"^'" "^^ '°" '''^P"'''«-

II.—te Conseil léRialatlf

1. Comment le Conseil législatif est-il constitué >

Le Conseil législatif se compose aujourd'hui de
-4 membres nommés à vie parle Lieutonant-gou-
orneur en conseil (e'est-à dire le Gouvernement au[pouvoir), au nom du Souverain.

2. Qui préside le Conseil législatif ?

Le Conseil législatif est présidé par un ,io ,e,

3. Qui nomme le Président du Conseil législatif?
Le Président du Conseil législatif est nommé par
Lieutenant-gouverneur en conseil. Ce haut fone-"onnau-e peut faire partie du Conseil exécutif
4. Quel est le nombre do membres i-equis au
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Con«eiM.gi«,atif pour quo cette Chambre pumo

La prdsoneo d'au moins dix membres au Conseil
législatif, y compris le Président, est nécessaire
pour constituer un quorum. (1)

5 Comment les questions discutées dans lo Gon-
seil législatif sont-ollos décidées ?

sonri.^"u'"7.
'"''"""' """^ 'oC^onseil législatif

--ont décidées à la majorité des voix. Dans lo casd un partage égal, lo vote est censé donné dans la
négative.

o: Quel est lo rôle du Président du Conseil légis-
latif durant les séances de cette Chambre ?

Durant les séances du Conseil législatif, le Pré-
«dent de cette Chambre n'a que voix délibérative •

.1 peut cependant descendre do son fauteuil et
prendre pari à la discussion.

^^^J^

Quelles sont les attributions du Conseil légis-

Le Conseil législatif approuve ou repousse les
projets de lois adoptés par l'Assemblée législa-
tivo. (2) Ses membres ont aussi le droit do pro-

i cet^^r,"*"'""'""'"
'^"^'''^"' 1'^'"' ""l'fi'"- '« constitution

(2) Toute législation adoptée par l'Assemblée législative
doit atre approuvée pa. la majorité des membres d,. Conseil
législatif, .vant d'être présentée au Lieutenant-gouvern"^

par les deux Chambres.



— 27 —
P«er dimter et adopter dos moeare« publiquessauf 4 les fa.re ratifier par l'A^somblde l^islale

a Le Conseil législatif a.t-il le droit do prendrel.m .at.ve des projet, do lois se rapportant au^subsides ou à la cr&tion dos impôts ?

:^on, le Conseil l.!gi8iatif n'a pas ce droit Lesmesures concernant les deniers publics («ub des e.mi.6ts) do,vent .maner de la Chambre LZZt(Assemblée législative).
"epuics

':'• <î»«"« formalité les conseillers législatifs
do,vent-.ls remplir avant d'entrer on fonction

7

Avant d'entrer en fonction, les conseille,^ légis-laffs doivent prêter le serment d'allégeance.
^

IIf.-~A88einblêe lèglMlatiTe

1. Comment se compose l'Assemblée législative >

L'Assemblée législative so compose de 74 députés

électoraux de .a Province de Québec.

est.ollféTuJr'"'"
'" *^'"'" '^^'-''^'^ '^^'^'""-

I

,

^'Assemblée législative est élue pour un .ormele cinq ans. Ce terme de cinq ansL désig„/2s
I

1« nom de parlement.
^ *

3- Qui convoque les Chambres ?

L'Assemblée législative et le Conseil législatifon co„,,,„,,^„ --ion par ,e Lieuton „Cu.
I
verneur en conseil. *
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4. QU0II08 sont le* principale» attributions de

I Aasembléo législative ?

L'AesembWe législative possède lo pouvoir légis-
l«t.f conjointement avec le Conseil législatif. Kllc
peut aussi blfimer ou approuver les actes du minis-
tère, et par l'intermédiaire d'un comité de se»

Provrce'"*""''™'
^''""'"'''*''««) elle gouverne la

éligible à l'Assemblée législative?

Pour être éligible à l'Assemblée législative, il
faut être majeur (avoir 21 ans), sujet britannique
et n être frappé d'aucune incapacité légale.

6. Qui préside l'Assemblée législative ?

Cette Chambre est présidée par un de ses mem-
bres élu à l'ouverture d'un nouveau pariement par
la majonté des députés présents. On donne à »
Président le nom d'Orateur de l'Assemblée législa-

1. L'Orateur de l'Assemblée législative est-il élu
a chaque session ?

L'Orateur conserve sa charge jusqu'à la dissolu-
tion de la Chambre qui l'a élu.

8 Comment les questions discutées à l'Assemblée
législative sont-elles décidées ?

Les questions discutées à l'Assemblée législative
sont décidées parla majorité desvoix. Le Prési-
dent n a le droit de voter que lorsqu'il y a égalité
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(le voix. Il n'a pas le droit, non plus, de prendre
part aux dtSbat!'.

9. ijuollos sont les matières sur lesquelles la
Législature provinciale peut légiftîrer ?

La liégislaturo provinciale peut faire des lois
relatives aux impôts directs dani. les limites de la
province, aux terres publiques, aux municipalités, à
I éducation, i l'agriculture, à la colonisation, à la
.lustice (juridiction civile), etc., etc.

CUAPITBB QUATRIÈME

LE SUPPR.tOB

I.—Electeur et éllgible

1. Kn quoi consiste le suffrage populaire ?

Le suffrage populaire consiste en ce que tout
citoyen âgé- de 21 ans, possédant les qualités vou-
lues par la loi, est électeur, sauf ceux qui sont
trappes de certaines incapacités légales.

2. Quel droit l'âge de majorité (21 ans) donne-t-il
:< la plupart des jeunes Canadiens ?
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L'âgo de majorité donne le droit de voter, c'est-àX '~' "" '°"''"^"-

-^ laU-nini^tratir ,t;

3. Qu'estco qu'un électeur ?

dr^rdeX. "' ""^ ^"°^^" •"' "'--- '•"

él«cte!r/
'"°'''" """"•''^" *«^ '"' 21 un, est il

.^PH.aire3,ni«:r:;;4:;::.^-—

-

eUju. ne possèdent aucnn revenu
;
2^ ,«, f^^ZT

3 le. juges dos différentes cours do justice, eerr» ns'

:!:Znr.:"^^-^-"-™'''--«--=
5 Qu'est-ce qu'un éligible?

Un éligible est un citoyen qui peut dans u .
^lect,on. solliciter ,es suffrages deL oncTt y „

r:t'riT''''KL' V" «'^-•«-'^-co.nnle"
•imputé 4 i Assemblée législative, marguillier con«eillor municipal, commissaire d'écoles

^_
L'éhgible qui sollicite les suffrages s'appelle can-

6. Tout électeur est-il éligible ?

Xon. Nul employé du service public, nul entrepreneur des travaux du Gouverneme t ne plut(re élu so.t a lu Chambre des communes, soU
1
Assemblée législative. La loi fait une exien onpour les officiers de la milice.

exception

I
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Lo. consoillei-8 municipaux, les commiswai.es

.l'éCv-.u» et Ion niarguilliois ne sont pas soumis aux
mêmes rèfflemonts que les déput.!s lors do leurs
c'Iections.

7. A combien do titres les électeur» de In Pro-
vince de Québec sont-ils uppolés A voter de temps à
autre ?

Les électeurs de la Province do Qu(<bec sont
upiwld, i voter

; l» comme électeurs fédéraux lors-
'liul« élisent un dépulé à In Chambre des com-
munes

;
2° comme électeurs i.rovinciaux, lorsqu'ils

élisent un député à l'Assemblée législative
;
3" comme

é' Jeteurs municipaux, lorsqu'ils élisent un conseiller
de ville ou de paroisse

;
4' comme contribuables,

loi-squ'ils élisent un commissaire d'école
;
5° comme

paroissiens, lorsqu'ils élisent un marguillier ifabri-
cion).

II.—Election» fcilériilefi

1. Qui peut être candidat à la Chambre des
communes ?

Tout citoyen du Canada Sgé do 21 uns, qui n'est
m membre du Sénat ou d'une Législature provin-
ciale ni employé civil (foiiclionnairo public), ni
tntreproneurdes travaux du Gouvernement fédéral
peut «tro candidat à la Chambre des communes.

2. Par qui est fixé le jour de l'élection ?

Le jour do l'élection est fixé par le fJouvernour.
^'éiiéral en conseil.
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3. Quand les dloetions fécUrulo, ont-elles lien '

Les élections fédérules ont lieu tous les 5 ans
Mes peuvent, néanmoins, avoir lieu plus sou

avant i expiration des cinq ans.

i- -De combien de députés la Chambre dos comniunps est-elle composée ?
"""

dépl?''f™ '''' '°"""""*'' ''"^ ^"'"P"^^" d« 213

éi'Zr'CT !"
'" """""'" "«« ~-- -"t

raies préparées par les conseils municipaux. (1)

le ÎroÎdëTf""
•"""""" '•'""'^'"- P-"- ''-ir

Pour avoir le droit de se faire inscrire sur les.«tes électorales du Canada, il faut pos^^der unedes qualUés suivantes
.• 1» ,tre propriétaire e„ so.

éZ::zz ""r '" ^ '^™'" ' '^'"" "«"-^'"
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iinnieuble do la même valeur que oihaut indiqué
;

I

a'' être fils de cultivateur ou tils do louto personne
propriétaire d'une ferme ou autre propri5'' '.r'ri^-

liilièro suffisante, d'après la valeur ci-d- s-ius. pou:-

ionner à chacun un voto
;
4" être locat; lie ),ayHnt

un loyer de $2 par mois, Ï6 jjar trimestic, i'i.:; ; ir

-emestro ou $20 par année
;
5» être pêcheur possé-

•iant des bateaux, agrès do pêche, etc., évalués i
?150 su moins

;
6" jouir d'un revenu d'au moins

«300 par année
;
1" être rentier viager jouissiint

d'une rente de 8100 par année.

7. Combien la votation dure t-elle de temps ?

La votation dure un jour, de 9 heures du matin
i 5 heures du soir, et le voto est au scrutin secret,

c'est-à-dire que chaque électeur fait lui-même, à
l'abri de tout regard, le choix qui lui convient
l)armi les candidats régulièrement mis en nomina-
tion. (1)

8. Pour combien de candidats l'électeur doit-il

yoUiT ?

L'électeur ne doit voter que pour un seul candi-
dat.

9. Oii a lieu la votation ?

La votation a lieu dans une chambre ou bureau
de votation (poll| d'un accès facile et construite de
telle manière que l'électeur puisse marquer son

(1) Toutes les élections féd6ralus se font le même jour
!ans le Cmada entier, eiceptù (.ullus qui ont lieu .Uns un
petit nombre de comtés très éloignés.
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°" pour chaque 200 t<lecteur.s.

m.-Eleetlou,
i.r«vj„ciale«

0" cin Conseil lA^M^tif
!"

Z"""'^"'
^"« ««""'"•"e.^

se
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•inq

lo:
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5. Par qui les députds do l'Assemblée législative

sont-ils élus 1

Les députés do rAssembléc législative sont élus
par les électeurs inscrits sur les listes électoraks
préparées tous les ans par lo socrétaire-trésorier
de chaque municipalité, d'après lo rôle d'évaluation
i;t suivant les formalités prescrites par la loi.

6. Quelles conditions faut-il remplir pour avoir
lo droit de se faire inscrire sur la liste électorale de
(Québec ?

Pour avoir lo droit de se faire inscrire sur la liste
électorale de Québec, il faut remplir les conditions
prescrites par l'article 9 de l'acte 5U V., c. 9.

D'après cet article, sont inscrites sur la liste des
.-lecteurs les pereonnes qui sont du sexe masculin
qui ont vingt et un ans révolus, sont sujets de Sa
Majesté, par naissance ou par naturalisation et ne
sont frappées d'aucune iucaimcité légale, savoir :

1" Les propriétaii-es ou occupants de biens-fonds
ostimés au moins k trois cents piastres dans une
municipalité de cité, ou à doux cents piastres dans
toute autre municipalité, ou d une valeur annuelle
do vingt piastres

;

2" l,es locataires payant pour des biens fonds un
loyer annuel d'au moins trente piastres, dans une
iuunicipalité de cité, ou d'au moins vingt piastres,
dans toute autre municipalité, pourvu que ces biens
soient estimés on valeur réelle à trois cents piastres
nu moins, dans uno municipalité do cité, ou à deux
oonts piastres dans toute autre municipalité

;
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«yndles d'Jës :

'^'' "o-^-nissaire, ou de,,

retirent une rento „n
'*" ''*'"''«'^ q"i

--eurd-auVre:;;;!:!""-"-"-^'''-

'0 droit de:oTe7e3rret:r°"'-'^"^^---
travaillent sur la tlrr/n

""'-°" «"««re qui

™«metemp«
"''''«"'•'»*'•«

<l«Puia le

q«ria\:,:'::i"';''^'"««-'^- '-•'*«.«« tant

-Ta^vro'l;^frfr'-'''''''---ble,de«eu-

dans les conditionsSuts ""-"'"""^^ '''-"^'

.«.ontunevaleurd.:-;---:;-

que locataire ou occupant dteLn-o" "
"""

9" L'absence temporai.^ de la terre ou de Vét^blissement du père ou do la ma... .

^"
en tout dans l'ann'

''°,™« P*"^'"»' six mois«<ians Iannco,ou l'absence comme étudiant
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lie prive pas le fil» de l'exercice des franchises (!lec-

lornles ci-dessus confért^es
;

10° Les prêtres, curés, vicaires, missionnaires
et ministres d'une dénomination religieuse quel-
conque, qui sont domiciliés depuis six mois dans
l'endroit pour lequel la liste électorale est faite.

7. Combien de temps la votation dure-t-elle ?

La votation ne dure quuno seule journée, de 9
heures du matin à 5 heures du soir, et lo vote est

au scrutin secret.

8. Où a lieu la votation ?

La votation a lieu dans une chambre ou bureau
(le votation désigné à l'avance par l'officier-rappor-

teur. Ce bureau doit être d'un accès facile et

construit de telle manière que l'électeur puisse
jnarquer son bulletin sans être vu de personne. Il

y a un bureau de votation pour chaque dejix cents
électeurs.

9. Pour combien de candidats l'électeur doit-il

voter ?

L'électeur ne doit voter que pour un seul candi-
dat.

IV.—Elections miinicipaleo

1. En combien de classes partage-t-on les muni-
cipalités dans notre Province ?

On partage les municipalités dans notre Pro-
vince en deux classes: les municipalités rurales ou
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l'es municipalitcts rurales se M„hi- •

2 Que f

°"'"' '' '^" "'""•'''"'•

'•f'âque"Lfnle™L!2.r'''''" '^"' ^«"^'•'buablos de

•"* Qui est l'oriïano do In ,.„

Lorv.,, •. -^
'"

'''"P'"-at'on locale ?

''-S::^":t-''«'^-^o,aeoro.-

PouT-r"'f'^''"'^"^^''""--p^'?

-«'dord:ï,:s;:s::^^"^""-"'«'^-'"fi-t
-n bureau d'affu^ê o

' "\"""^'P''"^'-'.0" ravoir

-'- ^e ^a fo„,4irC:fo"/7°" '"™ °" -
'^-"•0 cens Piast'res :':;•?

:,'^V"V"'"'-
'^

•tonnes sont inhabiles i remn
"

,

^^ ""'"'^ 1"^'"-

-Pales, d'autres en sont ex^Ji. "'""^ -"""'-

Pam^rr ^^^°'"''-» '"«"-" <ioia.nunic.

.^) Dans les wne, j,^ „„»„,«• •

"">«'».» plus élevé ce^ZT ^'™ **™'"*'= ^ "»
'"«te» le, ville..

"'""''"" " ''«' P*« 'a même p„„r
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1" Lo Conseil do la municipalité lociilo de cam-

pagne se compose do sept conseillers t^lus par les
c'iocteurB de la raunieipaliW, ou nomra.?spar lo Gou

I
vornoment provincial lorsque les éleetours négligent
.lo procéder aux élections à l'époque marquée par
la loi.

i° Lo Conseil municipal de cité et de ville est
généralement composé : 1° d'un certain nombre
«l'échevins élus par les propriétaires et d'un certain
nombre de conseillers élus par les propriétaires et
les locataires.

<>. Quand les élections municipales ont-elles lieu ?

Dans les municipalités rurales, les élections ont
lieu tous les an.s, le deuxième lundi de janvier, a 10
lioures du matin. (1)

Dans les municipalités de cité et de ville, consti-
tuées par charte spéciale, les élections se font do la
manière et à l'époquo prescrites par la charte.

7. Par qui les conseillers municipaux sont-il»
élus ?

Les conseillers municipaux sont élus par les élec-
teurs do la municipalité locale.

8. Qui est électeur municipal ?

Dans les municipalités rurales, tout citoyen du '

Canada âgé de 21 ans, qui remplit les conditions
suivantes, est électeur municipal :

1° Posséder, depuis six mois au moins, dans la

(I) S'il y a nécessité, l'élection peut durer deux jours.
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valeur r.el o "„. ^r "' "" "'•'™" "« I"

comme oecupant 4 un tif^ ,

* '"^'"" °"

d'-ne valeur annaelIeVr
'ï""'™"1»''' "" t^-ain

2° Avoir navT .
'"""' ^'"«' P'»'"''^-^ :

'^i-due^aZ: ;;:;;'-- -"ioipa,e.et.eo.

'a municipaliir? ^ ' """ "''«"°"
S-S-x-^'ale do

meut un quorum f^"''*' '«« conseillera, s'ils for-

imponante.
,2,

^ "^ ™'"P'"' ««"« charge

1"= Maire doit, au moins, savoir lire et écrire.

10- Qui compose le Conseil do comté'

«'-i:::SLX:- -7- <i- Maires en"tos les mumcpalués locales du oomté.
(0 D,,ns les cité, et les vil!-, i
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I Co8 Maires portent, au Con^il, le „om de con-
sL'illers do comtd.

de comt°éT'''
"'''^"''"*-°" '« P'"^^'''^"^' d" Conseil

_

I* pr&ident du Conseil de comté s'appolle Préfet
1-0 Préfet est choisi parmi les Maires composant le
Conseil de comté et noœmé par eux.

V. -Election, de. comnUwaire» d'école»

1. Par qui les écoles sont-elles administrées dans
chaque municipalité ou paroisse ?

Dans chaque municipalité ou paroisse les écoles
^oat administrées par des com:nissaires ou des
syndics.

2. Qui est l'organe de la municipalité scolaire ?

L'organe de la municipalité scolaire est la Com-
mission scolaire.

3. A quelle époque l'élection des commissaires
u lîcoles a-t-olle lieu ?

L'élection dos commissaires a lieu le premier
lundi juridique de juillet do chaque année/de 10
heures du matin à 5 heures du soir.

4. L'élection des cinq commissaires se faitelle enmême temps ?

L'élection dos cinq commissaires ne se fait pas enmême temps. Voioi comment on procède
: chaque

unnée, pendant deux ans, deux commissaires sortent

4
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-n-nicïlirr"/
"*"" '" -"'"b-blo-. d'une

6-Quiad„unUtrolo,c<co!e,di,,Klentcs?

1^08 ûcplos dissidentes .«ont •i.l.n-nr.. -

syndics élus delà ,-,â
•"'""iistiY-es par des

Vf.-EIeetlons des marK-imiers

tempIîlïST f" 'r''"'"'^^-"-
J- biens«mp.)uis de 1 i,gh.,o dans la paroisse ?

Une corporation que l'on nomme Fabriaue o.f

^,-nM. aans chaque paroissn.
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2. (Jui composo lu Fiibriqiio ?

U Fabrique est cora|K.8éo du (;,.,•«, de» mar-
.?u. hers occu,,ant le Banc do lœuvpo. ot des mar
S"ill,en,qui ont été en exercice, autrement dit les
anciens raarguiHiorg.

Oan. les campagnes, le bureau ordinaire de la
(•abnque est composé dos marguilliers du Banc
au. Hont généralement au nombre do quatre

;
quel'

a..os paro,ssos n'en élisent que trois! Le bureau
ordma.re peut être considéré comme lo conseil
exçcuff de la Fabrique. Le plus ancien des mar-
^'u,ll,c,-s du Banc se nomme marguillior en charge.

3. (Jiii nomme ,e Curé ?

Lo curé est no.iimé par l'Évêque.

4. Qui peut devenir marguillior ?

Tout paroissien tenant feu et lieu est éligiblo au
eon,e,l de la Fabrique. Dan. quelques paroles, les
par»,ss,ens propriétaires de biens-fonds et tenant
ton et l.ou, (francs-t.-nanciers) seuls sont éligibles.

5. Qui est «Sloctour aux élections des marguilliers?
Los paroissiens tenant feu ot lieu seuls sont élec-

teurs aux élections des marguillioi-s.

^^^6.
Quand les élections des marguilliers ont-oUos

Tous les ans, au jour de l'an, un des marguilliers
sort de charge. Et quelques jours auparavant,
généralement le 25 décembre, les paroissions sont
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s«c r.ir.::,=;r '^«-

CHAPITiiK CINQUIÈVIE

LA LOr-tE BUDGET -L'IMPÔT

I.-I« loi

rages par la Li^gislature ou le Parlement-
2. Quels sont les principaux codes?
Les principaux codes sont le code Piril i

4. Que faut-il pour faire une loi provinciale?
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I

tont d'aocorf «ur le texte du projet de loi. 1 1 fa.,,
enau,te que ce texte soit Banetionné et pn.™»!»»*
A.„tor de cette promulgation, la loi est exL-

I

<.-tf miao en force lui doivent obûisHanoe.

5. A qui appartient l'ini ialive des lois ?

I ..-XÏÏ oLt
'"

•

"""""'""' "" «—-ont
I
M-r^nté par le- mm.stres, et a chacun dos mom-

l>i-08 .les deux Charabren.
, i

,

par les Chambres?

U sanction dos lois établie, par les Chambras est
'li'ecte

:

elle consiste soit dans la nullité des acte.
I "elles prohibent, soi, en certaines peines corpo--II- o.M>écuniaires que suW^^^^^^^

^

,

T^._^Quels sont ceux qui sont chargés de rendre la

f^es juges et les magistrats sont chargés par l'État
'!' rend,, la justice. On dit ù cause de cela quïïont le Pouvoir judiciaire. (2)

^

(I) U Uouvernora™, »c„l a VinMMve de. lois entraînant'"" dépense de» deniers publiu.v.
"tramant

m Le Pouvoir judiciaire e,t étudié dans la deuxième par-|_H^.Ie ce manuel, au oLapi.re d- 1" Organisation des tZ-
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Il.-le ba<ls«t

1. Qu'est-ce que le budget de l'État ?

Le budget de l'État est le tableau annuel des
dépenses et des recettes de l'État.

2. Quelles sont les principales dépenses do l'État ?

Les principales dépenses de l'État sont :

<T0UVERNEMENT FÉDÉRAL : les intérêts de la dettf
publique les dépenses du service militaire, les
dépenses des travaux publics et dos chemins de for.
les dépenses du service civil.

Gouvernement provincial : les intérêts de !.
dotle provinciale, les dépenses de l'instruction
publique, les dépenses dos travaux publics et des
chemins de fer, les dépenses de l'arpentage du
domaine public, les dépenses de l'agriculture et do
la colonisation, les dépenses du service civil.

3. Quoi est le total des dépenses annuelles du
tfouvernement fédéral ?

Lo total dos dépenses annuelles du Gouverne-
ment fédéral est, actuellement, de «39,500 000 \
»4U,000,000.

'

4. Quel est le total des dépenses annuelles du
Gouvernement provincial do Québec ?

Lo total des dépenses annuelles du Gouvernement
provincial do Québec est, actuollement, d'environ
33,9011,000 a 14,000,000.

5. Quelles sont les principales recettes do l'État :'

Les principales recottes de l'État sont :
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GouvEENEMKST FÉDÉRAL : lefl droite de douanes,
l'acciso, les revenus des postes lés impôts directs,
les travaux publics et les chemins de fer, les terres

publiques. Les douanes et l'accise constituent la

partie la plus considérablty des recettes du Gouver-
nement féd<Sral.

GoDVKENEMEKT PROVINCIAL (de Qutibec) : sub-
vention du Gouvernement fédér»', (l) $1,279 000
i-evenu des terres de la Couronne, $900,000, admi-

I

nistration de la justice, $250,000, revenu des licences,

S7( 0,000, revenu des taxes indirectes, $600,0(i0,

intérêts sur le prix de vente du chemin de fer dii

Xord, «370,000, divers, $100,000.

6. Quoi est le total dos recottes annuelles du
Gouvernement fédéral ?

Le total des recettes annuelles du Gouvernement
fv'dttral est d'environ $39,500,000.

7. Quel est le total des recettes annuelles du
Gouvernement provincial de Québec ?

Le total dos recettes annuelles du Gouvernement
provincial de Québec est de 4 millions do piastres
environ.

(1) A l'époque de la Confcildratiou (18fi7), le QouviTnc-
iiottt fédéral promit de payer à thaquo irovincu une sub-
vention annuelle de 80 centins par habitant, en se buBunt
sur le recensement de 1861

. Outre eette subvention, chaque
province reçoit une allocation annuelle destinée à payer une
partie de la dette provinciale tel'e que dâlermince par acte
du Parlement. Les subventions annuelles payées par le
'"tnuvernement fédéral au.\ Provin.es s'élèvent à"s3,93o,non.
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8 Que fenWl faire pour que le budget soit en

<!quilibro 7
o f on

Pour que le budget soit en équilibre, il faut que
le total des recettes soit au moins égal au total des
dépenses.

9. A quelle n<See98ité l'État est-il réduit quand
les recottes ne couvrent pas les dépenses ?

Quand les recettes ne couvrent pas les dépenses,
1
Etat est rédu.t à emprunter, autrement dit à

faire des dettes.

CanL?T'
^" '" '"°"""" "^^ '" '^*"° P"^"1"« <*"

Le Canada a une dette publique de $250 000 000
environ. '

' '

11. Quel est le montant de la dette publique de
lu Province de Québec ?

ri""
La Province de Québec a une dette publique

d'environ «22,000,000.
»"»que

le budgetf" '" '™'"'""'^ ^"^ P"" ^^"""'-

Les emprunts destinés à équilibrer le budget
sont une assez rare exception, L'État emprunte
«urtout pour faire face aux grands travaux publicsque I impôt annuel ne suffirait pas à payer
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in.-i.>iBipet

1. Qu'es^ce que l'impôt ?

L'impôt est la part réclamée à chaque citoyenpour les dépenses d'utilité commune. (1)
^

2. Par qui eU fixé le chiffre de l'impôt ?
Le chiffre de l'impôt est fixé par les Chambrespour

1 année suivante
; aucun impôt ne peut «trôperçu sans l'autorisation des Chambres.

3. Combien distin^ue-t-on de sortes d'impôts ?
On distingue deux sortes d'impôts : les impôts

directs et les impôts indirects. (2)
^

i- Quels sont les principaux impôts directs ?
Les principaux impôts directs sont : l'impôt fon-

c.er,
1 ,mpôt personnel, l'impôt de commère, l'im-

etLT f
!"'^"«*"<"'''«' dn>iU d'enregistrement

et les droiU de mutations.

6. Quels sont les principaux impôts indirects?
Les principaux impôts indirects «ont : l'accise

eTc'X
**' '°'"°"'""'"''"'

'«^ «l^^'t^-l^ douane,

(1) On emploie presque' toujours le mot taie an w.ud'impôt en notre pays.

(2) Les Législatures locales ne peuvent créer n„„ ^ .
.mpôt, indirects; le Parlement fédé«l p n créer les .et.«ortes d'impMs

: directs et indirects.
"

.SI ^ '7*' **'' *" '""' •"" f~PI« directement la per.

s
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6. Qu'est-ce que les droits d'enregistrement?

Los droits d'enregistrement sont les taxes que
1 on paye i. VÉm & raison de l'inscription ou enre-
gwtrement,8ur des registres spéciaux tenus par des
officiers du Gouvernement qu'on nomme régistra-
teurs, des actes constatant l'exécution des contrats
de vente, des contrats de mariage, des testaments
etc.

'

7. Qu'appelle-t-on droits de douane ?

Les droits de douane sont les taxes perçues à l'en-
trée au Panada sur certains produits étrangers, par
exemple, sur les machines, les étoffes, les outils les
meubles, les livres, les vins, les dentelles, etc.

8. Qu'est-ce que l'accise ou impôt de consomma-
tion?

L'accise ou impôt de consommaUon est une taxe
imposée sur les boissons, le vinaigre, le tabac, etc.,
fabriqués dans le pays.

9. Quels sont les principaux impôts perçus par le
Gouvernement fédéral ?

Les principaux impôts perças par le Gouverne-
ment fédéral sont : les droits de douane, les impôts
sur les industries et les brevets d'invention, les
impôts de consommation (accise).

10. Quels sont les principaux impôts perçus par
le Gouvernement provincial ?

Les principaux imp«U perçus par le Gouverne-
ment provincial sont : l'impôt peiwmnel, l'impôt
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«ip^ Mrtaine commerces, leg droits d'enregistre-

1 1. Les citoyens sont-ils obliges de payer l'impôt ?
Oa. les citoyens sont obligc% de payer l'impôt,

qu> est la dette commune des habitants du payret
le pnx des avantages que la Société leur procure
Cette dette doit être payée scrupuleusement et par
0U8. Cest commettre une faute et manquer à

I honneur que de cherc^hcr à l'éluder par la fraude
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DEUXIÈME PARTIE

ORGANISATION ADMINISTRATIVE
DU CANADA

CHAPITRE PBEÎMIBB

SYSTÈME ADMINISTRATIF DB LA PEOVINOB
DE QUÉBEC

I.~OlTtaiIona admiatatrattrei

1. Comment la Province de Québec est-elle divisée
administralivcment ?

La Province de Québec est divisée administra-
tivement

:
1» en 74 comtés ou collèges électoraux

;

2" en 24 divisions pour le Conseil législatif; 3" en
21 districts judiciaires

;
4° en 10 circonscriptions

d'enregistrement
;
6° en 931 municipalités locales

et en 803 paroisses. (1)

2. Qu'est-ce que le comté ?

Le comté est une fraction du territoire de la
Province administrée, au point de vue local, par un
Conseil composé des Maires des paroisses comprises

(1) Généralement la municipalité et la paroisse com-
prennent le même territoire,
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dans 1« limite» du oomW, ei au ehef-Iieu duquel «trouTO généralement une Cour do circuit ou un
JJureau d enregistrement.

3. Qu'est-ce que la division électorale ?

tnî^'-?''^^»''^''""'""'
**"'°« fraction du terri-

toire de la Province comprenant plusieurs comtés

Ir/r'S^Siî/''
"'-"''"'''-'* '^'^"---

4. Qu'est-ce qu'un district judiciaire ?

Un district judiciaire est une fraction du terri-
toire provincial, au chef-lieu duquel se tient laCour du banc de la reine (au criminel), une Cour
supérieure et une Cour de circuit.

.k!*
'"!"!';* ""°P«*°d P'"8ieu™ comtés. Dans

nÏT" tt"'" "' '"''™* " y " ""« Pri'on et lenombre d'offlc.ers nécessaires à l'administration de
la justice.

5. Qu'est-ce qu'une circonscription d'enregistré-
ment 7 °

On appelle circonscription d'enregistrement une
fraction du district judiciaire composée ordinaire-ment d un comté où se trouve un Bureau ix.ur
I enregistrement des droite réels, teU que actes de
ventes, oontrate de mariage, testaments, hypothè-

6. Qu'est ce que h iunicipalité locale ?

La municipalité locale est une fraoUon du comté
(1) Conseil législatif.
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administrte, au point de vue civil, p«r un Conseil
municipal. (1)

7. Qu'est-ce que la paioisae ?

La paroisse est une fraction du diocèse catho-
lique dont le territoire est délimité par l'auto-
rité ecclésiastique avec onarmation par l'autorité
civile, (2) et dont le ..abitanUswt administrés par
un Curé quant au spirituel, et au temporel par une
Fabrique, pour les fins du culte.

II.—I.» parolwe

1. Comment la paroisse est-elle créée ?

La paroisse (3) est créée a la demande des francs-
tenanciers résidant dans le même territoire, avec
la permission de l'Évêque qui l'érigé suivant les lois

de l'Église.

2. Comment la paroisse est-elle érigée ?

La paroisse est érigée canoniquement d'abord et
civilement ensuite.

3. En quoi consiste l'érection canonique d'une
paroisse ?

L'érection canonique d'une paroisse consiste dans

(1) Dan» la muaicipalité locale se trouve la municipalité
scolaire qui agit dans sa sphère d'aeUon indépendamment
de la première.

(2) Une paroisse religieuse peut cependant «Ire érigée
sans la confirmation du pouvoir civil.

(3) Il s'agit ici de la paioisse religieuse.
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1. promuIgnUon. p.r lÉvIqu.. d'un «Ucrrt qui
^nge, suivant le. lois ecclésiastiques et Pusâite du
diocèse, un territoire délimité par lui on^«>isse
religieuse.

4. En quoi consiste l'érection civile 7

L'érecUon civUe consiste dans la proclamation du
Lieutenant-gouvemeur, à la suite d'une enquête
faite par trois commissaires de l'État, érigeant pour
les fins civiles une paroisse créée par l'Ëvêque.
Cette paroisse civile devient une municipalité de
paroisse (municipidité locale).

6. Qui administre la paroisse religienw ?
La paroisse religieuse (I) est administrée par un

Curé et un Conseil do fabrique.

6. Qu'est-ce que le Curé ?

Le Curé est uu prêtre auquel l'Évêque confie la
charge des âmes dans une paroisse.

7. Qui nomme le Curé ?

Le Curé est nommé par l'Evéque au moyen de
ettresappeées lettres de provision, par lesquelles
le soin de telle cure et paroisse lui est confié.

8. Qa'appelle-ton registres de l'état civil ?

On appelle registres de l'état civil des livres dans
esquels le Curé ou son assistant inscrivent les hap-
temcâ, les mariages et les sépultures.

nom de paroisse civile.
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9. A quoi servent Iw actoa de bapttme ou de
oaiMance, de mariage et de décès ?

L'acte de naLuanoe sert & établir la majorité ou
la minorité d'une personne et sa fliiation ; l'acte de
mariage, sa capacité à contracter; et l'acte de décès
l'onrertare de sa sueceosion.

10. Qu'est-ce que la Fabrique ?

La Fabrique est la réunion des personnes char-
gées de l'administration des biens temporels de
chaque église.

11. Comment la Fabrique est elle composée 7

La Fabrique se compose du Curé, des maiguil-
liera occupant le Bane de l'oauvre, et des moiguil-
liers qui ont été en exercice, autrement dit les

anciens marguilliers. Elle forme une corporation en
main-morte (1) de même que la paroian.

Dans les campagnes, le bureau ordinaire de la

Fabrique est composé des marguilliers du Banc,
qui sont généralement au nombre de trois

; quel-
ques paroisse:) en élisent q<mtVB.

12. Comment nomme-t-on la réunion du Curé et
des marguilliers ?

La réunion du Curé et dos marguillioTs prend le

nom de Conseil de Fabrique. (2)

(1) Condition de biens, qui, appartenant à des congriga-
tions, sont inaliénables et ne produisent aucun droit de
mutation.

(2) Pour les «iections des margnilliers i-nir la page 42 de
ce Manuel.
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III.-IA mnnlclpMiité locale

1. Que forment les hub''ante d'une ville, d'un
village, d'une paroisse ?

Les habitants d'une ville, d'un village, d'une

C" °" '*'"'' '""'^*'" ''°™*°* ""' corporation

Le territoire habité par les .itoyens formant la

S""'""
'*^'' '"^"'' '' """^ •^* '"«nicipali"

2. Par qui la municipalité locale est-elle cr«e ?
La municipalité locale, que l'on nomme aussi

paroisse est créée par le Lieutenant-gonvemeur en
conse.1 (quelquefois pnr le Conseil de Comté), avec
le consentement de la majorité des francs-tenanciers
et d après un rapport qui lui est fait par des com-
missaires nommés par l'État.

3. Qui administre la municipalité locale ?

La municipalité locale est administre par un
Conseil municipal composé de sept membres élus
par les électeurs de la municipalité. (1)

ciAux
?'"*' '""* '"^ """''"«<'"« des Conseils muni-

Les attribulions des Conseils municipaux sont
très étendues. Tout Conseil municipal a le droit de
faire des règlements concernant la municipalité
pourvu que ces règlements no contiennent aucune

^(l)Jour !.. Election» ma„ioip.le, voir U p«go 37 de ce
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disposition incompatible avec les lois du pays

;

nommer des officiera, tels que le secrétaire-trésorier,

pour gérer les affaires municipales
; nommer des

comités composés d'un certain nombre de membres
choisis parmi les conseillers, pour s'occuper d'une

branche particulière de l'administration
; ordonner

et régler la construction, l'ouverture, l'élargisse-

ment, l'approfondissement, le changement, la répa-

ration ou l'entretien, aux dépens de la corpo-

ration, (1) de tous chemins, fossés, cours d'eau,

canaux, souterrains, chaussées, et clôtures, dans
l'intérêt de la majorité des habitants de la muni-
cipalité.

5. Le Conseil municipal ne possèdc-t-il pas encore

d'autres droits ?

Oui. Il peut autoriser les inspecteurs de voirie (î)

à permettre sur les chemins, les gnés, les pas-

sages d'eau, les trottoirs ou les ponts municipaux
qui se trouvent sous la direction du Conseil, l'exé-

cution de certains ouvrages propres à prévenir tout

danger quant au passage sur ces travaux publics
;

aider i, la colonisation, & l'agriculture
; et pour

toutes cft fins le Conseil a le droit de prélever, par
voie de taxation directe, sur les biens imposables de
la municipalité, toute somme de deniers nécessaires

(1) L«8 habitants et les contribuable» de cliaqne munici-
palité de comté, de campagne, de village et de ville formeat
un» corporation ou corp» politique. Le Conseil municipal
est l'organe de la corporation et agit en son nom.

(2) Partie de l'administration publique qui a pour objet la

police des rues, l'alignement et la solidité des édiiicM.

m'
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pour rencontrer les <i.!penaes d'«dmim.tn.tion dans
le» limites des attributions du Conseil.

6. Quels sont les devoirs du Conseil municipal
relaliveraont à la santé publique ?

I^ devoirs du Conseil municipal relativement à
la santé publique sont les suivants :

1» Sur la demande qui lui est faite par le Con-

'

se.1 central d'hygi*no, (1) le Conseil municipal doit
immédiatement nommer trois pereonnee de l'endroit
pour former un bureau local d'hygiène

;
2° lois-

qn une maladie contagieuse, soit la picote, la diph-
téne, la fièvre typhoïde, etc., fait son appàritL
dans une municipalité, il est du devoir de tout Con.
seil municipal, par l'entremise de son bureau d'hy-
giène d'en avertir les officiers du Conseil d'hygiène
de la Provmce de Québec

; ce dernier pi^ud immé-
diatement les mesures nécessaires «fin d'empêcher la
propagation du fléau.

ir.-hm mnntcipalue aoolalre

I. Qu'appelle-t-on municipalité scolaire»
On appeUe municipaUté «olaire tout territoire

^rigé en municipalité pour le fouoUonnement des^les wus le contrflle des commissaires ou des syn-
aies d écoles, '

(1) Le ConMil d'hygi6ne d« la ProTince de Qn«b«composé de ,ept per«,„ne. „oa,„éo. p„ le UenteT^'gouvemear en ooiuell, riè,e ,it«,.H^ . !
''"'™°"'-



-63 —
2. Quelles sont les limites de la municipalité sco-

laire?

Les limites de la municipalité scolaire sont géné-

ralement celles de la paroisse religieuse et de la

municipalité locale. (1)

3. Comment les municipalités scolaires sont-elles

érigées ?

Les mnnicipalités scolaires sont érigées à la

demande dos contribuables et par proclamation du
Lieutenant-gouverneur en conseil, après un avis

publié deux fois dans la Gazette Officielle de Québec.

4. Quel est l'organe de la municipalité scolaire ?

L'organe de la municipalité scolaire est la C!om-

mission scolaire,composëe de cinq commissaires élus

par les contribuables de la localité. (.*)

5. Quel est le privilège que la loi accorde à la

minorité religiense de chaque municipalité dans la

Province de Québec 7

Dans les municipalités où les règlements des

commissaires pour la régie des écoles ne conviennent

pas à un nombre quelconque de propriétaires, ocoo-

pauts. locataires ou contribuables, professant une
croyance religieuse différente de celle de la majorité

des habitants de la municipalité, ces propriétaires,

(1) Cependant, 11 arrive asseï sonrent que la paroiue est

divisée en deux municipalités scolaires distinctes : celle du
village et celle de la paroisse proprement dite,

(3) Pour les élections des commissaires d'écoiss voir la

page 41 de ce Manuel.

4i
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oocupants, etc., peuvent avoir des écoles séparées
ou dissidentes.

«. Quelles sont les principales attributions des
commissaires d'écoles ?

Les commissaires imposent les taxes scolaires qui
comprennent la cotisation et la contribution men-
suelle. La cotisation est imposée d'après le rôle
d'évaluation à tout propriétaire ou occupant de
biens-fonds

;
la contribution est payée par tout père

de famille pour chaque enfant on &ge de fréqnenter
lécole. (1)

7. Quels sont les devoirs des commissaires d'é-
coles ?

Les commissaires ont à conduire toutes les affaires
scolaires de la municipalité

: faire ériger une mai-
son d'école convenable dans chaque arrondissement,
la faire meubler avec soin et veiller à ce qu'elle no
se détériore pas

; fournir à chaque classe les cartes,
tableaux d'histoire, bouliers-compleure, etc.

; nom-
mer et engager, sur résolution, des instituteura on
des institutrices ayant les qualités requises pour
enseigner dans les écoles sous leur contrôle

; payer
généreusement les maîtres ei les maîtresses.

8. Les commissaires n'ont-ils pas encore quelques
autres devoirs à remplir ?

(1) Le. munidpaliMB scolaires sont subdivisées en «rron-

'iTTll T,!"' T""""'"-
''°«' «""""issement, pouréu f.nn4, doit contenir an moins ringt enfi.nl. âgé. depi« de cinq an. et moin, de seije
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Oui. Ils doivent prendre les mesures ndcessaires

pour que lo cours adopté par le Conseil do l'Instruc-

tion publique soit suivi dans chaque écolo sous leur

contrôle; exiger, autant quo possible, que dans les

écoles on ne so serve que dos livres autorisés par le

Conseil do l'Instruction publique ; établir des règles

générales pour la régie des écoles et les communi-
quer, par écrit, aux instituteui-s et aux institutrices

;

fixer l'époque de l'examea public annuel dans
leurs écoles et y assister. (1)

T.-I.4S romtC

1. Qui orée lo comté ?

Lo comté est créé iwr la Législature provin-

ciale. (2)

2. Comment lo comté est-il composé 7 •

(1) Les commissaire» doivent laisser le maître libre de
dresser sa liste des récompenses d'après des concours sérieux

faits durant l'année, et non décider eux-mêmes, le jour de la

distribution de» prix, quel élève a droit à la première on à
la seconde mention dans une branche.

(!) Nous avons vu précédemment que la Province de

Québec est partagée en 65 comtés ou collèges électoraux,

relativement aux élections fédérales ; cette division n'a aucun
rapport avec celle qui partage la Province en 74 comtes ou
divisions administratives

; la première relève du pouvoir

l'entrai qui ne l'a créée qu'au point de vue politi(iue, tandis

nue la seconde relève du pouvoir provincial qui l'a créée au
pu.nt de vue politique et civil tout k la fois. Le comté, tel

qu'établi par le Gouvernement provincial, est la base de
notre administration municipale.

6
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U oomfë est composé d'un certain nombre de

pnroisseg ou municipalités locales.

3. Qui administre le comté ?

Le comté est administré par un conseil de Comté
roraposé des Maires de toutes les paroisses qui se
trouvent dans les limites de son territoire.

4. Qui préside lo Conseil de comté ?

Le Conseil do comté est présidé par un Préfet
Le Préfet est nommé par les Maires et choisi parmi
eux au mois do mars de chaque année.

6. Quelles sont les attributions du Conseil de
comté ?

Lo Conseil de comté s'occupe de toute question
interparoissiale, c'est-à-dire commune i plus d'une
paroisse. Il a juridiction sur les chemins et cours
deau traversant deux ou plusieurs paroisses : ce
sont alors des chemins et cours d'eau de comté.

6, Quels sont les principaux devoire du Conseil
de comté ?

Les principaux devoirs de ce conseil sont :

1 ériger \in Bureau d'enregistrement, avec coffre-
tort on.raétal ou une voûte à l'éprouve du feu pour
la conservation des livres, papiers et actes de bureau
au c'^ef-lieu du comté

; (I) 2° pourvoir à l'érection

(1) Cette partie Je l'«.lmini8lration municipale est telle-ment importante, que le Conseil de comt» (qui est une
corporat.on responsable) qui négligerait l'érectiou ou l'en-
tretien d'un Bureau d'enregistrement est passible, envers la
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et à rentPeUon d'un Miflce destiné i la Cour de
circuit, également au chef-lieu.

7. Où les réunions du Conseil de comté ont-elles
lieu?

Les réunions de ce conseil ont lieu au chef-lieu
du comté.

8. Qu'appellet on ehof-lieu du comté ?

Le chefliou est pratiquement la capitale du
comté. Il est généralement placé dans une paroisse
qui se trouve au centre du comté. C'est au chef-
lieu que se trouvent le Bureau d'enregistrement et
la Cour de Circuit. (1)

9. Qu'est-ce que le Bureau d'enregistrement ?

Le Bureau d'enregistrement est un bureau public
établi par le Gouvernement provincial, où les

Couronne, c'est^dire le Gouyernement provincial, d'une
amende de deux cents piastre», et e«t en outre responsable
de tons les dommage» occasionné» par cette omission ou
négligence. C'est la règle générale qu'à chaque cheMicu
do.t se trouver un Bureau d'enregistrement. Cependant, les
villes de Québec et de Montréal, qui sont divisées en plusieurs
comtés, au point de vue électoral, ne possèdent pas autant de
Bureaux d'enregistrement qu'elles comprennent de comtés
Il arrive aussi que certains comtés ruraux, en raison de la
grande étendne de leur territoire, sont partagés en deux
divisions d'enregistrement, tandis que denx autres comtés de
peu d'importance, au point de vue des affaires, ne forment
qu'une seule division d'enregistremi nt.

(1) Voir Cour de Circuit au chapitre de VOrg<„,i>alion d»
îftbunaux.
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citoyens pouront faire enregistrer (consigner) sur
des livre» spéciaux les actes qui affectent la pro-
priété immobilière, tels que les actes de vente, ainsi
que les contrats do mariage, les testaments, les

donations, los titres créant des hyijothèques, etc.,

tous autres actes dont l'enregistrement peut être
requis dans Tintérêt de quoique partie.

CHAPITKE DEUXrÈ.\IE

ORGANISATION DES TRIBUNAUX

L-Le pouvoir JudlciMire

1. Qui est chargé d'appliquer les lois ?

Le Pouvoir judiciaire est chargé d'appliquer les
lois aux différents cas qui se présenteirt. (l)

2. Comment nommet-on le lieu où siègent les
juges et les magistrats ?

Le lieu où siègent les juges et les magistrats se
nomme tribunal.

Voici un tableau démontrant l'a hiérarchie judi-
ciaire dans la Province de Québec et les hautes
cours où l'on peut api)eler des décisions de nés tri-

bunaux provinciaux :

(1) Le Pouvoir législatif établit lés prescriptions de la
loi

;
le Pouvoir judiciaire juge comment elle doit être appli-

quée
;
le Pouvoir exécutif veille à ce qu'elle soit obéie.



TBIBDNAUX RfoULIEBS

I. Cour'
lies com- '

missai- '

Tes. i

2. Juges de]
paix I

3. Magio- i

trats.

4. Recor-
ders.

5. Cour
de j

f circuit.
I

6. Cour
supérieure.

I 7. Cour 1

fde révision.!

8, Cour
du

banc de
la

reine.

9. Cour
Hupréme
(à Ottawa)

10. Con-
seil privé

(en An-
gleterre.)

A part ces tribunaux réguliers, le législateur a

cours spéciales et attaché la qualité

pAWainaa T'.itir.li/\na .

l'tabli quelques uuuiu Bjwuiait;» ci a

de magistrat à certaines fonctions :

TRIBUNAUX SPÉCIAUX

. Le Proto-
[

notaire. I

I
4. Les Com-

I

missaires de

I I faavre.

i 3. Le Corouer. f

2. Le Shérif
J

5. Cour de
vice-

amirauté.

6. Cour de
l'Ëchiqaier.

l

3. y a t-il Un grand nombre do tribunaux dans
la Province de Québec ?

Il y a un grand nombre de tribunaux dans la

Province de Québec. Nous avons des cours do
Justice duns toutes les jiaroisses, dans toutes les

villes, dans tous les comtés, dans tous les districts.

11 en est do même dans les autres province] do la

Confédération.

La décentralisation judiciaire est parfaite au
Canada.

1}]
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4. En combien (le parties notre Province ost-ollo
divisée an point de vue judiciaire ?

Au point de vue judiciaire, notre Province est
partagée en vingt et un districU. An chef-lieu d.
choque distnct se trouvent une prison et les officiers
nécessaires à la bonne administration do la justice.

II.-r«iir de« commUMirM-Juge* de paix

1. Quelle est la composition de la Cour des
commissaires ?

La Cour des commissaires se compose de per-
sonnes du peuple nommc'os parle Lieutenant-gou-
verneur en Conseil.

2. Quelle est la juridiction de la Cour des com-
missaires ?

La juridiction de ce tribunal se borne au recou-
vremeut de dettes civiles pour dos montants n'excé-
dant pas vingt-cinq piastres. Les commissaires se
guident plutôt sur l'équité que sur les textes de loispour rendre leurs décisions.

3. Qui nomme les Juges de paix ?
Les Juges de paix sont nommés par le Lieutenant-

gouverneur en conseil, excepté les Maires des muni-
cipalités qui sont de droit Juges de paix durant
1 exercice ue leur charge.

4. Quelles sont les attributions des Juires de
paix ? 6 "o

Leurs attributions se rapportent principalement
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aux affaires de police. Leg Juge» de paix on matières
criminelles ont juridiclion en première instance,
o^està-diro qu'ils peuvent émettre dos mandats
d'nrrôt contre les poi'sonnos nceusdes do crime ; ils

ont aussi juridiction on certaines matières civiles,

telles que le recouvrement des taxes d'écoles, des
ootisutions, etc.

; ils font aussi l'examen prélimi-
nairedes témoins, romettent les accu«"8 en liberté
quand il n'y a rien d'établi contre eux ou les
envoient en prison dans le cas contraire, on atten-
dant leur procès qui s instruit devant le Magistrat
de police ou la Cour criminelle, connue légalement
sous le nom de Cour du banc de la Reine, juridic-
tion criminelle.

III. -Maglalrala de police — Maglstrata
de dialrioto

1. Quf nomme les Magistrats de police ?

Les Magistrats de police sont nommés par le

Lieutenant-gouverneur en conseil.

2. Où siègent les Magistrats de police ?

Les Magistrats de police siègent dans les distriits
où la multiplicité des délits, ,1) mises en. accusation,
etc, rend nécessaires des sessions fréquentes des
Juges de paix. Le Gouvernement provincial nomme
alors jjour remplacer ces derniers des officiera per-
manents et salariés, des avocats, qui se consacrent

(1 ) On appelle délit» toutes les .iction» et toutes le» omis-
sions qui sont punies par la loi.
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entièi-oment i leura fonctions et qu'on appelle tfasi*-
trat de police.

Actuollemont, il n'y a dea Magistrats do police
qu'à Québec et i Montréal.

3. (iiiolle juridiction les Magistrats do police
ont-iU ?

"^

Les Magistrats de police ont juridiction dans les
affaires do vagabondage et certains petits délits. En
1 atière criminelle, leur juridiction est très étendue.

4. Qui nomme les Magistrat» de districts 7

Les Magistrats de districts sont nommés par le
Lieutenant-gouverneur on conseil et doivent être
des avocats d'au moins cinq ans de pratique. Ce»
officiers ont double juridiction : civile et criminelle.

5. Quelle est la juridiction des MagistraU de dis-
tricts ?

Les Magistrats do districts ont juridiction pour
tout le comté où se lient la cour que chacun d'eux
préside. Los attributions des Magistrats de dis-
tricts sont très étendues.

IV. -Conr de recorder -C'onr de drenit

1 Qui nomme loj Rocordor.4 ?

Les Rocordors sont nommés parle Lieutonant-
gouveriieur on conseil j^our certaines villes, et
payés par telles villes..

Tout Becorder doit être un avocat de pas moins
do cinq ans de pratique.
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2. Quelle juridiction le Bccorder a t il ?

Le Recordor n'u juridiction que dans les llmite.s
do la ville pour laquelle il est nommé.

3. queUes sont les attributions du Recordor?
Le Recorder o;.l chargé do punir lo8 infractior.

aux lois do police et aux règlements municlpaujr ,

c'est devant lui que sont intentées les pouraui(,-.i •

recouvrement de taxes municipales. Il oxorcc :.m,s
lo9 pouvoire qui lui sont conférés par la clmrt •

;.,.,-

ticulièro de la ville jjour laquelle il est nomme . •

jwut présider toute Cour de session de quartier dans
la cité où il est Recorder.

4- Qui préside la Cour de circuit 7

La Cour de circuit est présidée par un des juges
de la four supérieure, et se tient au chef-lieu de
chaque district judiciaire et quelquefois dans les
comtés & des époques fixes.

B. Quelle est la juridiction de cette cour ?

1° La juridiction de cotte cour est exclusivement
civile et s'étend à toute demande dans laquelle la
somme ou la valeur do la chose réclamée est
moindre que cent piastres, sauf les causes qui
tombent exclusivement sous la juridiction do la
Cour de vice-amirauté.

2' La Cour de circuit connaît (1) aussi des
demandes pour taxes, cotisations ou contributions

(1) Lo verbe coiiUKitre employé dan» ce sens signifle •

«voir dioit de ee prononcer sur..., prendre connaiseanee de

t
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concornant los écoles, log église», los prtjbylères ot
les cimetières, quoi qu'on soit le montant.

3° La juridiotioa de cette cour s'étend encore
(dans los districts ruraux, excepté au thoflieui ^
toutes les demandes dans lesquelles la somme ou la
valeur de la chose réclamée est de «ent piastres ou
plus, mais no dépasse pas deux cents piastres, sauf
l'exception contenue dans le deuxième paragraphe
de la présente réponse.

4° Enfin la Cour de circuit peut aussi se pro-
noncer sur toute demande ou action pour hono-
raire d'office, droit, rente, revenu ou somme do
déniera payable à la Couronne, ou relativement &
dos droits immobiliers, rentes annuelles ou autres
matières qui peuvent affeoter les droits pour l'avenir,
lors même que telle demande est pour moins do
cent piastres.

6" La Cour de circuit a aussi une juridiction
d'appel dans certains cas ; ses jugements sont sans
appel quand le montant réclamé est moindre que
cent piastres, sauf ceux qui se rapportent H dos
causes affectant los droits futurs compris dans le

paragraphe quatrième de la présente réponse.

T.-Oonr npérienre-Conr de rovialon

1. Où siège la Cour supérieure ?

La Cour supérieure siège au chef-lieu do chaque
district judiciaire.

2. Quelle est la juridiction de cette" cour ?

La juridiction de cette cour est exclusivement
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civile, mais sans limite quant au montant contesté
au-doseug de cent piastres.

districTÎ

^"'*''''^'
'" ^°'"" ""P^^'*"™ '1«"« ^•haq-ie

.ri^J""'
«"P^neuro, dans chaque district, est

présidée par un juge nommé par le Gouverneur-
général, c est-à-dire le Gouvernemont fédéral (nLe personnel entier de ce tribunal .e compose detrente et un juges, dont un appelé juge en chef. (2)

J.
Comment la Cour de revision est-dle compo-

La Cour de révision est composée de troi. jugesde a Cour supéneure ,3, appelés de n'importe quel

J:Sar'^^"«^^"^-^^^'^'«"-*^«^Q-b-'t-à

(1) Les juges de cette ciur président aussi I,., ,..,„

cH»ine,.de.aCo„rd„U.„cdeLBei„e:.Z',e:::.:;:r::

mlll «hT*!
'" •''"'"' '" ^'»^"-»»'''« i Q"cbe<-, le Gouverne-mea fédéral nomme à Montréal un Juge ani remplit le»fonarou» dej.:ge en chef dans cette dernière vi„e et .Z

du'lf
" .?" "'^""''"'' ^-""P"»" 'a vieille Cour du banedu Bo er.ee en ,774. Celle ei avait été revêtue de tc» le,pouvo,r, que possédait le Conseil souverain de Q-„ébec ou,

1848, le parlement des deux Canadas attribua i la Cour
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6. Quel est le i-81e de ce tribunal ?

Le rôle do ce tribunal est do réviser les jugements
de la Cour supérieure et de la Cour do circuit dans
les causes où lo montant on litige est do cent pias-
tres et plus.

TI.—Cour dn banc de I» Ilelne

1. Qu'est-ce que la Cour du bane de la Beino ?

La Cour du banc de la Beino est lo plus haut tri-
bunal de la Province de Québec et tout à la fois une
Cour d'appel et une Cour criminelle.

2. Comment cette Cour est-elle composée ?

Cette cour est compj.sée de six juges dont l'un
est le président.

3. Qui nomme les juges de In Cour du bai.^ de la
Beine ?

Les juges delà Cour du banc do la Beine sont
nommés par le Gouverneur générul en conseil.

4. Quelle est la juridiction de cette cour ?

La juridiction de cette cour est double : civile et
criminelle.

5. Qui préside la Cour du banc de la Beine lors-
qu'elle entend les causes en appel ?

Lorsqu'elle entend les causes en appel, la Cour du
banc de la Beine est présidée par cinq juges. (I)

Elle porto alors le nom de Cour d'appel. Il y a

(1) Quatre juges peuvent former un quorum.
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appel dc8 décisions de ce tribanal i la Cour suprême
ou au Conseil privé, en Angleterre.

6 Qui préside la Cour du banc de la Keine lors-qu elle entend les causes se rapportant aux matières
criminelles ?

Lorsqu'elle entend les cau-ses qui ont rapportaux matières criminelles, la Cour du banc do laBeine peut être présidée par un ou plusieurs ,1e ses
juges. |2)

Bile porte alors le nom de Cour criminelle.

7. A qui appartient l'organisation des tribunaux ^

Bien que les juges de la Cour supérieure et de laCour du banc do la Reine soient nommés par le
Gouvernement fédéral, l'organisation des tribunaux
la constitution des coui-s, leur création, la procé'dure civile, appartiennent à la Législature provin-
ciale, donnant ainsi une garantie parfaite aux insti-
tutions françaises de notre province.

TH. -InstUattoa do Jury

1. Qu'jst-ce que le Jury ?

Le Jury est un corps composé de douïe citoyens
appelés jurés, que l'on réunit pour juger les per-sonnes accusées d'un crime. La création du j\,rvremonte aux premiers temps de la monarchie
angluiso et est consignée dans la Grande Charte qui
dit

:
' Au criminel, aucun homme ne peut être

arrête, emprisonné ou exilé, ou mis à. mort, de

(1) Un juge de la Cour «upérieuie peut aussi y nigct.

riKsmjssisswià
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quelque manière que ce soit, à moins que
par lo jugement de ses pain." (1)

2 Le sjwtèmo de Juiy ne s'applique t-il qu'aux
matières criminelles ?

Le système do Jury s'applique aux affaires cri-

minelles et dans certains cas aux affiaii-es civiles. (2)

3. Qu'arrive-til lorsqu'une personne est accusée
d'une affaire criminelle : un vol ou un meurtre, par
exemple ?

Lorsqu'une personne est accuiée d'une affaire

criminelle, elle est arrêtée ou sommée de venir
devant le magistrat.

Dans les poursuites au criminel, le prévenu peut
être arrêté ou assigné à la discrétion du magistrat.

4. Que fait le magistrat ?

Le magistrat entend la preuve et décide s'il y a
matière à procès. Après cette enquête, s'il y a
procès, le magistrat envoie le prévenu en prison,
ou l'admet à caution (dans les cas qui lo permettent),
afin de s'assurer qu'il comparaîtra aux prochaines
assises.

<l) Depuis la cession de notre pays à l'Angleterre, les loi»
criminelles anglaises ayant été mises en force an Canada, le*
Canadiens participent à toutes les libertés et à tous les droit»
consignés dans la Orande Charte.

(2) Le procès par Jury, au civil, est permis dans les causes
dune nature commerciale et dans certaine» actions en dom-
mage, quand la somme demandée excède $200 00.
Dana les premiers temps de son institution, le système de

Jury ne s'appliquait qu'aux afiaires criminelle».
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5. Que se passe-t-il aux assises 7

Lorsque le terme do la Cour criminelle est arrivé,

un Grand jury examine de nouveau l'affaire, et ce
n'est que si ce Grand jury trouve matière à procès,
c'est 4-dire accusation fondt'e, (1 que l'accusé subit
son procèii devant un Petit jury.

TIII.-I.e Grand Jary

1. Qui compose le Grand jury ?

Le Grand jury est composé de douze grands
jurés choisis parmi les citoyens du disti-ict ou les

assises doivent se tenir. (2)

2. Comment le Grand jury est il formé ?

Le Grand jury est formé do la manière suivante :

aussitôt après en avoir été régulièrement requis, le

Shérif est tenu d'assigner douze gr.inds jurés, (i)

Lorsque l'ouverture de la cour est prononcée, le

Jury d'accusation est formé. Pour cola le greffier

appelle les noms dos jurés convoqués, jusqu'à eo que
douze aient répondu à l'appel, afin que la majorité
puisse toujours être do sept.

(1) En anglais
: true bilt, Accuaatioii non fondée : no liill.

(3) Pour qu'il y ait dôcinion devant le Grand jury, il faut
qne sept jiiré.l au nuins soient d'accird sur le verdict à
rendre dans la cau»o qui leur est soumise.

|3) Dins les districts de Québec et de Montréal, la moitié
de» jurés est composée dindiviiluj parlant la lan;,'ue fran.

Vaiso, et l'autre parlant la langue anglaise Dans les autres
districts de la Province, le Sliérif n'assigne un Jury mi.tte
que si le juge, après en avoir été requis, l'autorise à le faire.



3. Quel eet le droit de tout individu arrêté souh
accusation d'un acte criminel ?

Tout individu arrêté sou. «ccusa.ion d'un acte
cnminel a le droit de soumet,,^ cette accusation à
ses égaux, cest-à-dire à des jurés, qui décident si
elle est fondée ou non, (excepté dans le cas de cer-
taines „ffa„.es où le ma^iMrat a juridiction

) C'est le
rôle du Grand jury.

4. Quels sont les devoirs du Grand jurj ?

Après avoir entendu les témoignages et écouté
es .nstrucfons du juge, le Grand jur^ doit rendre
une décision basée sur les faits et l'équité. (1) Loi-sque la prouve est suffls.-.n.e, il peut autoriser laccu-
sa.ion, mais si elle est insuffisante, il l'exprime par
le refus de I autorisation ou par un ve«lict d'insuf
fisanco do prouves (i!,noramus), et l'accusation est
alors réputée non admise.

5^
Lorsque les témoignages paraissent incriminer

suffisamment
1 accusé, que doit faire le Grand ju.y ?

Lorsque les témoignages paraissent incriminer
suffisamment

1 accusé, le Grand jury doit le ..on-damner à sub.r son procès aux assises criminelles
présidées par un juge do la Cour du banc de la
Keine, devant un l'etit jury.

«. Après avoir accompli leur tâche à la cour les
grands jurésn'ontils pas un autre devoir à ivmplir ?

Après avoir accomi.li leur tâche à la cour, les

(1) Devant le Grand j,uy il n'y a que la Couronne qui faitentendre se« témoin., Paocu^é ne pcut,e défendre en rien!
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grands jurés visitent officiellement les prison» ot Icd
asiles du district, les édifices publics et font rapport
avec droit do critiques ot de suggestions.

IX.—le Petit Jury

1. Qui coniiwso le Petit jury ?

Le Petit jury est composé de douze petit» jurés
choisis parmi les citoyens du district où les assises
doivent se tenir.

2. Comment le Petit juiy est-il formé ?

Le Petit jury est formé do la manière suivante :

au jour fixé pour le procès, on choisit, en présence
de l'accusé, douze personnes parmi les soi.xunto
petits jurés assignés par le shérif et as-sermentés
par le greffier. Lorsque ne dernier appelle les jurés,
la Couronne et l'accusé, par l'entremise de leurs
avocats, ont la faculté d'en récuser un certain
nombre. Les petits jurés assignés qui ne .se rendent
pas à la cour pour la date indiquée sont passibles
d'une amende de cinquante piastres.

3. t^uel est le devoir du Mit jury ?

Le devoir du Petit jury est de s'enquérir si

l'accusé est coupable ou uon coupaWe de l'accusa-
tion qui lui osl imputée, de pronon.-er un verdict
d'après le» faits qui leur ont étù démontiés. (I)
Tâche grave, difficile et pleine do responsabilité.

(1) Les juré;, rendent

d'après lu loi.

un verdict J'aprèj les faits et uon
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X'—1-« Ottnr «aprêne

et

I. Q'i'est-cequolaCour,

La Cour suprômo est une
d'dquité pour le Cunadi

suprSmo ?

cour de droit commun
la

: c'est le plus haut ibunaldu pays. (|)

2. Comment la four suprtme est-elle comiX,.ée ?

uo unq jiii,,
, puÎH^g nommés par le G<.>.

:::rutt; '

^"""h^-^
'- -«^«—

-

démifnue pa tT '°"'"""'
•" "" Pe-'-'nt être

est à Ottawa. Le quorum ^Td J q^J^C:t«>.s sessions d'appel par année. ' ^^ ' ^ "

^^3.^
Quelle juridiction lu Cour suprême exerce-t-

a"efSTrSijz";:ifïï:i^-

Xr^^r:id=:-^.^S
(1) Ce haut tribunal a été créé en 197, „ , „

fM6rK,, avec juridiction conçu:»" Vc.e'drc'' I'"'"™'toutoCis la Cour «.inr<™„ •• ..
Conseil privé

;

dernier ,„• en y T. 1 ' """"""««""«rieure à c

«couroL "ut nrend;'?™""'™"'"" ""•^^-'^ ^

colonie de l'AngIeu.rre il Z k
'^"'"^ *""" "»<=

i-.e„„.„e„JLe:;::^:^::-;^—onsei,



très. (1) Elle a juridiction d appel iur toute dAji-
sion des cour» criminelles dea provinces.

4. La Cour suprême n'exerce-t-elle pas une autre
jundiotion î

Oui. La Cour suprême a seule juridiction dappel
dans les causes d'-Sleclions contestées des racmbi^
de la Chambre de« communes. Le Gouvernement
KddruI et les Législatures provinciales peuvent
aussi lui soumettre certaines questions constitu-
tionnelles, si la chose est jugée ..siostairo.

5. Pouton appeler des décisions de h, Cour
suprême du Canada ?

On peut appeler des décisions de la Cour suprême
du Canada au Conseil privé, on Angleterre

Cet appel n'a pas lieu de plein droit, mais seule-
ment par requête demandant la permission d'appe-
ler. La Cour suprême est notre tribunal d'appel en
dernier ressort

; mais le Souverain peut permettre
quon en appelle à son Conseil dos décisions do la
Uour suprême.

XI.—Le Coiuell prlré

I. Comment le Conseil privé est-il composé ?

Le Conseil privé est composé des conseillers
constitutionnels du Souverain, c'est-à-dire les mi-
nistres du gouvernement anglais, et de plusienw

(1) Néanmoins, lorsqu'il 8'agit des droits futurs ou delà
propriété immobilière, on peut en appeler à la Cour sup. émepour n importe quel montant.
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,1° > personnes qu'il platt i lu Cou.v>„no dv anpe-\ Tous portent le tit™ de ri„Ht konorable

"^^

to„!l ,
'"•' P"^**' «' constituent pour

„!^ .
jugements consintent dans l'avÎHqa'ils offrent au Souverain, et sur tel avis"" eon

J

des m.n,stres adopte un arrêté en consJl

2. Où siège ce tribunal ?

Ce tribunal siège à Londres et a été orée Courd «ppel pour lo Canada en I794.
'

_
3. Quand peut-il y avoir appel au Conseil privé ?

a atïfï^ 'u'
'" '"""' ''" P-^-^dur. dit qu'il ya appel 4 Sa Majesté en son Conseil privé de toufjugement final rendu par la Cour du le d laBewe en appel ou en erreur :

, 1

,

1" Bans tous les cas où la matière en question a«pport à quelque honoraire d'office, d^it.rte «trevenu ou som,r.e d'argent payés 4 L Maj^Té
2° Lorsqu'il s'agit de droiu immobiliers rentesannuenes ou autres matières qui peuvent iffictorles dro.ls futurs des parties;

""loctor

«,!!.
'^?'" '""'^ '""'" '""^ °*^ '" «"t'ènj en litigee^cède^la somme ou .leur de cinq cents iS
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4. Le Conseil privé peut-il admettre un appel

des jugements de la Cour suprême du Canada î

Le Conseil privé peut aussi admettre, et il admet
quelquefois, un appel des jugements de la C!onr
suprême du Canada.

Le Conseil privé est lo plus haut tribunal de
.l'Empire britannique pour les colonies, (1)

XII.—1« ProtonoUlIre-Le Bh<rlf-I.e.
Goroner

1. (Qu'est-ce que lo Protonotaire et par qui est-il

nommi! ?

Lo l'i-otonotairo est le greffier do la Cour supé-
rieure et est nommé par lo Gouvernement pro-
vincial.

2. Quelles sont les attributions que la loi accorde
an Protonotaire ?

.La loi accorde au Protonotaire certaines attribu-
tions judiciaires, dont les principales lui sont conft-
rées par l'article 465 du Code do procédure civile

qui dit
:
" En l'absence ou en cas de maladie du

juge, le Protonotaire remplit les fonctions de ce
dernier dans le cas do nécessité évidente, et lorsque,

à raison du délai, un droit pourrait autrement se
perdre ou être en danger."

Lo Protonotairo est aussi gardien dos archives et
émane les brefs de la Cour.

(1) La Cour d'appel la plus élevée de l'Empire propre-
ment dit est la Chambre des Lords.
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•njonctions ot jugements dutibu *aî
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dans chaque district.
i' 7 a un Coroner

6. Quelles sont les attributions dos Corone.^?
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dans leur district, ,lides causes de mort violente,
00 qui a heu au moyen d'une enquête faite par
1 inspection du corps par douze jur,!a et présidée
par le Coroner Le Coroner peut encore fmre
an-êtor les personnes soupçonnées d'homicide, les
envoyer en prison, et examiner dos témoins en leur
présence.

XIII.-i,e8 Commissaires de barre
1. Qui administre les havres et ports de Québec

et de Montréal ?

Les havres et ports do Québec et de Montréal
sont administrés respectivement par une corpo-
ration qui reçoit le nom de Commission du havre
Il y a une commission X Québec et une autre à
Montréal.

2. Qui compose chaque commission ?

Chaque commission se compose de neuf membres
(commissaires) nommés partie par le Gouvernement
fédéral et partie par les Chambres do commerce.

3 Quels sont les devoirs de chaque Commission
de havre ?

Les devoirs de ces coriiorations sont de curer les
mouillages ou de les creuser, de -faire la police sur
les quais, régler l'amarrage dos vaisseaux et de
percevoir les droits de quaiage. Klies ont aussi juri-
diction pour entendre et juger les infractions à

(1) Excepté dans Québec, Montréal et Lôvjb où leur
jaridictioa àcet effet e«t remplie par les Comrnis.aire» ,le„
incendies.



de l'échiqnier
-^»'««-

'•Qui nomme te juges de viocamirauté?

^ieLn'::;;.ZJ::^''°^*««^"^--ont entend..

3. Quand la cour do l'échiquie,. fut-elle cn^de ?XaCour de l'échiquier l'ut crc<ée on 1875 „ar u

4. Quelle jurididion cette cour a t-elle?

(1) Bottoimy.
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,nTT-T/. " J""'''«"''" "^cessaire pour appliquer
toute lo. fédérale au revenu ou pou4uite« pour le
recouvi-ement d'amendes; enfin dans toute po.r-
Bu.te où un semblable recours existe en Angleterre
devant la Cour de l'échiquier. De plus, toute pour
mte où le Canada est partie intéressée doit sLti-
tuer devant ce tribunal.

CHAPiriîE TROISIÈME

'.A P.BCE PUBLIQUE _ 0KOANI8ATION MILITAIRE

!•—Ii-armie

1. Be quoi se compose la force publique ?

La foree publique se compose : l» de l'armée
chargée d assurer la défense du territoire

;
2° de

la police provinciale et de la police municipale,
chargées de maintenir l'ordre et la légalité.

2. Comment est composée l'armée ?

L'armée est composée comme suit :

1" La milice active, qui est de fait l'armée du
Canada, se composant des corps régulier, ou per-
manents affectés au service des places, de la milice
marit.me et des compagnies volontaires, donnant
collectivement un contingent do 40,000 à 50,000
hommes, officiers et soldats. (1)

II) La milice active est divisée comme suit : cavalerie,
2,000 hommes environ -artillerie de campagne, 1,500-
arhllene de place, 2,500 _ ingénieurs militaires, 225 -
infanterie, 35,000 — Batteries A et U, .•joo.

8
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qJl^oÏ'!!!''
''*'"''' -î"' «"'»?'«"'' '"-» ceux

M atteint environ 700,000 hommes.
( 1 )

3. Comment se recrute l'armée au Canada?
Tout citoyen du Canada de 18 à 60 ans ,^ut être«PpeM sous les armes pour la défense du Ctoir7mais dans ce cas-là seulement. En temps dZ'les engagements sont volontaires.

'

4. En combien de classes se divisent les hommesqui pouven* être appelés à i'armee ?

Les hommes qui, n'ayant aucune cause d'exemn-

«.litairo se divi«ent en quatre classes

f.nu, driîraûTns":"
""'^ "" ^-^^ -'"' ^"•

l/à^sIsT™"
""''' °" ""'^ "^^ «"'''"^«' ^0

4° Tous les hommes do 45 à 60 ans. (2)

OV1.1IUS par icUoiivernemont imnériAf 4 iioi.-f • ,

P«« de troupes réga.iêre« «„ cZÎh Le "
fédéral (.ntr..ti._. .

^"n"!». Le Gouvernement

impériaux ,ui«e «ont retiré, nf/r,
' " "'"^
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6. Qui commande la milice canadienne ?

.liT.^^"'' ""'"'"' P'" '« Gouvernement

Zd"la.~ '^•- ^--Jor permanent

CaLaV"' ""'' ''-«--tion militaire, au

L'organisation militaire, au Canada, relève du
Gouvernement fédéral, q„i compte parmi se, mem-
bres un mmistre do la milice.
Tout ce qui concerne les émoluments, les exemp-
ons la m,hco active, le tirage au sort, l'interven-

l«r. l
' '°'^'^' "''^^ ""•'' ''"'^rit^* civiles

^8 hab.liements,armes et fournimont., les école
m.hta,ros, l'appel de la milice en cas de guerre lesoomm.ss,ons d'enquêtes et les cons.-, f„ ^J^l'
etc.. est sous la direction du ministù . de la milice,'mais ?ujet au contrôle dos Chambres.

mintliSr"" '"^^ "'-""^'^'^ "--'- «-

Le pays ost divisé pour les fins militaires on dou«dmncts mU,ta.res, administrés chacun par un sous-
adjudant-général qui en a le commandement.

(2)

oil?itL^r
'"

'". ^"""«°''. '« commandement enchef de Urmée appartient au représentant du Souyerain leOo„verneu.g,„6ra., mai, prati,„emo„,, ,„ command,:"'d

l'CtZ:'"""'"
"' "" ''"'"'' »"----' -l^-*-^ P«

(i) Voici comment ce. divi,ion. militaire., sont répartie,dan, chacune de« proTince.
: Ontario, 4

, Québec, 3'N^
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II.-IA police proTinelale

'• Qu'est oe que la police provinciale ?
La police provinciale est „„ corps chargé de

ZTT" ^" """•« '^•"'^ -rtains cas, dans le

<* un commissaire de police.

2. Comment est composée la police provinciale '

saire'dT!",' ^'f
""'"^ ««' «"«Po^^e d'un commis-

poIce e?H
"'' " "" "" P'"^'«"" -rintendanu, de

«'rr.:drrc:r^"--'"^*---

pie'^pircrT'''""^"'^
'"«'"''•- '^"-p^^'e

Le commissaire et les surintendants sont nomméspa le Lieutenant-gouverneur en conseil •

Les constables et les sergents sont nommés par lecomm.ssa.rede police sous l'autorisation du Jeutenant-gouve-neur en conseil.

_

4. Quelle formalité les membres de la police pro-

=rtt^"^'-"^^^'^'~''"-^^^^^^

laporent""'V""™'°""'""^' ''' """"''«a de
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fidèlement et ponctuellonjent leurs devoir* et fonc-
tions

5. Quels sont les principaux devoirs du corps de
police provinciale ?

Les principaux devoirs du coriw de police pro-
vineiale sont :

De maintenir la paix dans les limites de leurs
attributions

; d'arrêter les criminels et délinquants
ou autres personnes qui peuvent être également
mises en état d'arrestation, autrement que sur de
simples brefs en matières civiles

; d'assister aux
audiences des Cours criminelles

; de garder les con-
damnés ou autres prisonniers, les aliénés et les
conduire aux prisons, tribunaux, asiles d'aliénés et
autres endroits, soit pour les y menerou pour les en
ramener. (1|

6. Où est le quartier-général de la police provin-
cialo ?

tr f

Le quartier-général de la police provinciale est à
Québec.

III.—La police mnnlcipale

1. Qu'est-ce que la police municipale ?

La police municipale est un corps chargé de

(1) Uo^rtain nombre dofficiera et d'hommes de la police
'

provinciale, nexoôdant p»s le quart de l'effectif de tout le
corps peuvent «tre équipés en cavaliers et faire le service à
clioval en tout temps on dans des circonstances particulières
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mulÏÏ;r''''^"''-'"-'''-«>'P.<iepo>ice

Tout corps de police munioinale «f „
commem.it: un chef, un soZ.Sf ,

P"'''

m.L3pl'f'^^--*^'™-°"-nant la police

localitd.
"'^»"l°'-'t«« municipales do chaque

•*• Qui nomme le chef et le 80u,-chef da la r..r
municipale ?

'" P°''ce

greffier de la Cour'du l^rlie;.
"'"""'^ ^^'^ '^

(1) Il n'y a que les villes et U„ ^;.i. •

-PS de poHce ...ni^^^uZlTZl "'^:"^':'^^ ""

^0 ose .es. p. „,.essaU. dans les .^^eseUe^pTr"
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6. Quels sont Ie3 principaux devoir, do la police

municipale 7

Les principaux devoirs de la poUce municipale
sont: 1" maintenir le bon ordre dans les rues ot sur
es places publiques on arrêtant toute personne qui
trouble, sans cause légitime, les habitants paisibles,
se bat ou est trouvée ivro dans u.it rue, injurie ou
insulte les passants, etc.

;
2» veiller i ce que per-sonne n expose dans les fenêtres, vitrines, portes

d une boutique, d'un magasin ou bâtisse quelconque
une gn-vure ou objet indécent ou obscène; prM^gor
les personnes honnêtes contre les gens de mauvato
vie on accordant le moins do liberté possible à ces
derniers, enfin, faire observer en tout et partout
les règlements municipaux.

7. Un agent de police ijeut-il accepter une
récompense de personnes qu'il a arrôlées ou qu'il
est chargé d'arrêter?

^

Non. Aucun agent de police ne peut acce,,tor
une récompense, directement ou indii-octement do
personnes quii a arrêtées ou qu'il est chargé d'ar-
rêter, sans n" nquor à son sormont d'office. (1 j

(I) Les agents de 1» police provinciale sont soumis à I»même règle.
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CHAPITRK QUATftIÈMK

l'iNSTRlCTION PUBLIQUB

l-OlvIaiM de leD.el,m*meiil

2. Qu'o.st.ce que l'enseignement primaire ?

noLrSZnT' ""'""" "' ''---K-mont de,

homl. '

"'™''' "'^'«P«^'««''loa à toua les

3^
Quels sont le. caractères do l'enseignementprimai ro dans notre Province ?

gneraent

L'enseignement primaire, dans notre Provinceost confessionnel et séparé
province,

prSatraTa":'; " '" ""' *^'-'' ^"« '-"= ^-'^primaire a la religion pour base

aussf b!!n' n"
'ï' """ '"'" 1"« '^ ««'Coliques

prLaire r"""
•"""""" ^^' """"^ ''enseignement

L'enseignement primaire est donné parlesinsti-
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tuteur, (religieux ou laïque,) et le, institutrice.
(religieuwM on laïques).

Le. instituteur, et le. in.titutricoH laïque, ne
peuvent enseigner sans être munis ,l'u„ brevet de
capacit(!.

I^. instituteur, et le. insti tu triées religieux ont
10 droit d'enseigner sans être munis d'un brevet do

îrn.iUtr'^'""''^'^"*-^- '«---«

5 Comment le. instituteurs et les institutrice,
sont-iiK prmcipalement recrutés ?

Les instituteurs et les institutrices laïques ^ont
recrutés parmi les dlèvesinstituteurs et les enlève,
.nst.tutrices des écoles normales, et le. personne,
qu. ont sub> un examen devant le bureau contrai
d examinateurs.

Les instituteurs religieux et les institutrices reli-
g.eu*. sont recrutés parmi les novices do chaque
communauté de Sœurs et de Frères enseignants

6. Qu'est-ce que l'enseignement secondaire ?

L'enseignement secondaire, donné dan. le. col-
ège. classiques et dan. quelque, couvents, c'est
enseignement classique qui a pour base l'étude du

trançai. et dos langues mortes (grec et latin)
L'enseignement classique (pour les garçons)

aboutit aux divers baccalauréats.

:. Par quelles personnes est donné l'enseigne-
ment secondaire ?

°

L'enseignement secondaire est donné par de. pro-
9



— 98 —

8. Qu'est-ce que l'enseignement supérieur '

L'enseignement supérieur est celui qui est donnédans les un.vprsitës ou facultés.

tb«olog,e, les facultés de d^it, les facultés demédecne, les facultés des arts .sciences et lettJ'
9. -Par quelles personnes est donné l'enseigne-ment supérieur ?

'"aeigne

L'enseignement supérieur est donné par de,
professeurs générale.nent pourvus du grade dedocteur: docteur en théologie, docteur fn droit

tZi:: ""''"'"''' '^-*''" *«'«"-, docteur

II>-li«a écoles

1. Comment renseignement est-il donné dans
notre Province ?

L'enseignement est donné dans notre Provincew moyen de cinq sortes d'écoles :

1° Les écoles supérieures ou universités •

2» Les écoles secondaires ou collèges clas-
siques

j

3" Les écoles normales
;

4" Les écoles spéciales
;

5° Les écoles primaires.

2. Quel est le but des universités ?

Le but des univei-sités est de former les jeunes
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gens à la pratique immédiate du sacerdoce (lapi-e-
tnseï (1) ou des professions libérales.

Les principales professions libérales sont , le
droit, la médecine, le notariat et le génie civil.

3. Quel est lo but dos collèges classiques /

Le but des collèges classiques est de préparer les
jeunes gens à l'étude de la théologie ou des profes-
sions libérales.

4. Quel est le but des écoles normales ?

Le but des écoles normales est de former les
jeunes gens et les jeunes pe.-sonnes à la pratique
immédiate de renseignement primaire.

0. Quel est le but des écoles spéciales ?

Le but des écoles spéciales (collèges commer-
ciaux, écoles industrielles, écoles «l'agriculture,
écoles polytechniques, couvents, académies) est de
ormer les jeunes gens et les jeunes i^ersonnes-

les jeunes gens surtout-au commerce, à l'agricul-
ture, au génie civil et aux industries.
Dans les couvents on s'applique surtout 4 prépa-

rer les jeunes personnes à la vie domestique, en
vue du rôle important qu'elles auront à remplir
plus tard dans la famille.

6. Quel est le but des écoles primaires ?

Le but des écoles primaires est de donner aux
enfants de cinq à treize ans (garçons et filles) les

(l) La faculté ,1c théologie porte généralemont le nom de
(irana Héminaire.
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III.-I.ea antorltfii acoIairM

aon';"irr"'t fr'^^' rinstruction publiquesont le Conseil de Tlnstruction publique le Sur

IntcUir*''''''''''"^''''-^-»''-^»-"

pubiiqt?"" '" '° '^•'"«^" '^ ''I-'-t'on

r4tCsi:ir ^itiiir^^'T'-

les h^res classiques, en6„ aider le S^rintendlldans ses travaux d'administration.
""""'"**"*

3 Quelle est la composition du Conseil de i'Instruotion publique ?
"*"

deÏtSr"
**' ''!"«*'"''«°» Publique est composade cjithohques et de protestants, comme suit :

1° Des Évêquos ordinaires ou administrate»™

Jesquels en font partie ex offino ;

»
>
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2» D'un nombre égal do laïques catholique»

romains qui sont nommés par le Lieutenant-gou-
verneur en conseil

;

3° D'un nombre de membres protestants t^gal à
celui des membres catholiques laïques, nommés par
le Lieutenant-gouverneur en conseil, de lu même
manière.

4. Comment le Conseil de l'Instruction publique
est-il divisé ?

Le Conseil est divisé en deux comités, l'un com-
posé des membres catholiques-romains, et l'autre
des membres protestants. Chaque comité a ses
réunions séparées et délibère sur ce qui concerne sa
dénomination religieuse respective.

5. Quels sont les devoirs particuliers do chaque
comité?

Il est du devoir de chaque comité, avec l'appro-
bation du Lieutenant-gouverneur en conseil :

1» De fixer l'époque de leurs sessions et de déter-
miner le mode d'y procéder

;

2o De faire les règlements touchant les écoles
normales, de partager les octrois

;

3» De faire les règlements pour l'organisation,
la gouverne et la discipline des écoles publiques et
la classification des écoles et des instituteurs

;

4' De choisir les li. res, les cartes, les globes, dont
doivent faire usage les écoles qui sont sous le con-
trôle des commissaires ou des syndics d'écoles

; (1)

• (1) Toutefois, le Curé ou le prêtre deMervant dune pa-
roisse catholique» le droit exclusif de faire le choix des
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maie.
''«"««'gnement dan« une école nor-

pubiiqtT""""
'^ '"'•'''"'"'^-'

<«« ''^-truction

^« Surintendant de l'Instriif.»!,^ u,-

"o.-paHeLleutenantirr:u"rr:cÏ:,r^'

7- Quel est le devoir du Surintendant'

Tous r ^"^
'
""'^ 'y''^""> «'='>'»!•«•

'wuetionpuCdirCnr'^ïïr?
-- qui di«tribue. ont. les .o^rl^^r^t Z
livres d'écoles ayant rapport i 1» religion „*-mité protestant possède le même Sf n

""* ""*""
'

'"

protestantes.
même droit quant aux écoles
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syndic» dVcoles des diverses raunicipalit(!B, les
somme» d'argent affectées à l'Instruction publique.

8. Par qui les inspecteurs d'écoles sont-ils nom-
més?

Les inspecteurs d'écoles sont nommés par le
Lieutenar

. gouverneur en conseil. (1)

9. Quels sont les principaux devoirs dos inspec-
teurs d'écoles ?

Les inspecteurs d'écoles doivent visiter, deux fois
l'année, les écoles de leur district d'inspection, aider
de leurs conseils les instituteurs et les institutrices
qui sont sous leur direction, et veiller à ce que les lois
concernant l'enseignement soient bien observées.

10. Quels pouvoirs la loi accorde-t-olle au Curé
dans les écoles ?

Le Curé est de droit visiteur des écoles de sa
paroisse

;
lui seul a le droit exclusif de faire le

choix des livres de classe ayant rapport à la reli-
gion et & la morale.

11. Comment les commissions scolaires sont-
elles composées ?

Les commissions scolaires sont composées do
cinq commissaires élus par 'es contribuables de
chaque municipalité scolaire. (2)

(1) Nul ne peut être nommé Inspecteur d'écoles, s'il n'«
enseigné cinq ans et snbi un examen devant un bureau par.
ticulier nommé par le Conseil de l'iustmction publique.

(2) Voir Élection dos commissaire» d'écoles, page 41, et La
raunicipaliti scolaire, page 62 de ce manuel.
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J^2.^Quel« sont

,0, devoir, de, commissaires d'..

P^^I^^ZIS: r^:!""
''•^^-* -P-r et

^eole. de leur mun i^ r^/d "'TT''
'''

nablos
. munir les ot^..l^ *' ^'^'^ ''""^e-

nBtitu,eu« et les inttitutrir i/e^I "
ments propres à- assurer ]JZ'

"*«'*

chaque école.
" '^""^ gouverne de

FIN
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